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La séance est ouverte à 10 heures.

Point 11 de l’ordre du jour (suite)

Rapport du Conseil de sécurité (A/55/2)

M. Moushoutas (Chypre) (parle en anglais) :
Les importantes sollicitations dont fait l’objet le
Conseil de sécurité de répondre aux conflits, menaces
et atteintes à la paix, sont très bien illustrées par
l’énorme travail accompli par le Conseil de sécurité
entre le 16 juin 1999 et le 15 juin 2000. Le nombre
record de 144 séances officielles convoquées,
194 consultations officieuses tenues, 57 résolutions
adoptées et plus de 85 rapports examinés, constitue
l’essentiel du rapport annuel (A/55/2) que le Conseil,
au titre de l’Article 24 de la Charte des Nations Unies,
soumet à l’Assemblée générale, au nom de laquelle il
agit. La présentation du rapport, qui doit contenir des
informations concrètes, de fond et analytiques sur le
travail du Conseil, illustre sa responsabilité à l’égard
de tous les États Membres de l’Organisation des Na-
tions Unies.

Il ne fait pas de doute que, de façon générale, les
méthodes de travail du Conseil de sécurité se sont
améliorées, même s’il y a place pour de nouvelles
améliorations. Nous nous félicitons de l’inclusion de
l’annexe au rapport, des évaluations mensuelles des
présidents sortants et de la poursuite des exposés quo-
tidiens de la présidence, auxquels assistent en nombre
croissant les États non membres du Conseil.

Les chiffres montrent qu’en dépit de la diminu-
tion du nombre de séances privées, celles-ci sont en-
core bien plus nombreuses que les séances officielles
ordinaires. Même si la tenue occasionnelle de ces séan-
ces privées peut se justifier, elles manquent d’ouverture
et transmettent donc un message d’exclusion au reste
des États Membres de l’ONU. Les exposés faits après
les réunions ne peuvent remplacer la transparence et les
informations obtenues lors des séances publiques du
Conseil.

La transparence est encore plus importante lors-
que des missions de maintien de la paix sont envisa-
gées. Le pays hôte, dont l’accord est requis pour
l’envoi de forces de maintien de la paix et qui est di-
rectement concerné, et les pays qui contribuent effecti-
vement ou pourraient contribuer aux opérations ont le
droit d’être consultés lorsque ces missions sont discu-
tées.

Sur le fond, le rapport montre la large gamme
d’activités dont le Conseil de sécurité est saisi. Les
conflits et crises dans le monde n’ont pas diminué. En
outre, de nombreux problèmes anciens – y compris le
nôtre – restent non résolus, en raison du manque de
volonté politique ou de l’absence de mise en oeuvre
des résolutions et décisions contraignantes du Conseil.
Il ne doit pas y avoir de sélectivité dans l’application
des résolutions du Conseil de sécurité, car cela pourrait
entamer la confiance des États Membres, notamment
des petits États, à l’égard du principal organe chargé du
maintien de la paix et de la sécurité internationales.
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Le Conseil doit être fort. Il doit être en mesure de
répondre aux nouveaux défis du nouveau siècle. Pour
cela, il doit être d’abord représentatif, reflétant les ré-
alités d’un monde qui a changé. L’accroissement du
nombre de ses membres sur la base d’une représenta-
tion géographique équitable des sièges, permanents et
non permanents, apportera au Conseil plus de légiti-
mité et d’efficacité. Deuxièmement, la possibilité de
disposer de fonds et de personnel est un préalable à
l’émergence d’un Conseil de sécurité fort, afin que,
comme l’indique le Secrétaire général, ceux qui croient
en ce Conseil ne soient jamais déçus.

Passant à d’autres aspects du rapport, nous avons
plusieurs remarques à faire. Premièrement, le Conseil
de sécurité doit faire preuve de plus de retenue lors-
qu’il examine des questions pouvant relever de
l’Assemblée générale. On ne saurait sous-estimer la
nécessité que ces deux organes majeurs entretiennent
de bonnes relations et coordonnent leurs responsabili-
tés.

Deuxièmement, le Conseil de sécurité doit deve-
nir plus sensible aux effets humanitaires « collatéraux »
des sanctions. Les sanctions engendrent des pertes éco-
nomiques et créent des problèmes pour les populations
innocentes ainsi que pour les pays voisins qui respec-
tent ces sanctions. Nous estimons, nous aussi, que les
sanctions devraient être utilisées avec une extrême mo-
dération et nous pensons qu’il est nécessaire de revoir
l’ensemble du régime de sanctions.

Troisièmement, nous sommes d’accord avec
l’Inde sur l’idée d’intégrer dans le rapport une évalua-
tion, par le Conseil de sécurité, de l’utilité de ses pro-
pres activités.

Quatrièmement, nous sommes toujours favorables
à la proposition de l’Allemagne : il faudrait fournir des
explications à l’Assemblée générale après le recours au
veto.

Cinquièmement, sauf dans des situations
d’urgence extraordinaires, les décisions du Conseil de-
vraient être prises après l’achèvement du débat et non
avant. Si le vote est ainsi placé, cela contribuera à ren-
forcer les impressions favorables à l’égard du Conseil à
l’intérieur et en dehors de l’ONU, éliminant
l’impression éventuelle que le Conseil prend ses déci-
sions de façon routinière.

Sixièmement, nous sommes en faveur d’une col-
laboration accrue entre l’Organisation des Nations

Unies et les organisations régionales, dans la mesure où
cette collaboration se fonde sur la Charte des Nations
Unies et la promotion des objectifs liés à ses disposi-
tions.

Enfin, aucune réforme, quelle que soit sa nature,
ne peut être plus utile et plus efficace que la volonté du
Conseil de sécurité de mettre en oeuvre ses propres
résolutions et décisions.

Représentant un pays dont le problème reste à
l’ordre du jour des travaux de l’ONU depuis plusieurs
années, dans l’attente d’une solution juste sur la base
des résolutions du Conseil de sécurité, nous exprimons
notre gratitude aux membres du Conseil et félicitons
les cinq membres nouvellement élus – Colombie, Ir-
lande, Maurice, Norvège et Singapour – tout en les as-
surant de notre appui et coopération.

Sir Jeremy Greenstock (Royaume-Uni) (parle
en anglais) : Le Président du Conseil de sécurité a pré-
senté un résumé clair des questions soumises au
Conseil l’année passée. Je voudrais d’abord porter mon
attention sur le continent auquel le Conseil consacre le
plus de temps et d’énergie : l’Afrique.

Premièrement, malgré l’attention que le Conseil
accorde à l’Afrique, nous devons reconnaître les diffi-
cultés rencontrées pour obtenir des résultats positifs sur
les questions africaines. Il y a à cela un certain nombre
de raisons. Les conflits en Afrique sont rarement des
conflits bilatéraux clairement définis entre États, exi-
geant une réponse de maintien de la paix classique. Le
conflit entre l’Éthiopie et l’Érythrée est le seul conflit
africain qui corresponde aujourd’hui à cette descrip-
tion. Ailleurs, comme par exemple en Sierra Leone et
en République démocratique du Congo, les conflits
africains ont été caractérisés par une imbrication com-
plexe d’éléments internes et externes. Cela a obligé le
système des Nations Unies à fournir une réponse beau-
coup plus élaborée que par le passé, en intégrant les
décisions du Conseil de sécurité dans le cadre d’une
réponse internationale beaucoup plus large.

Nulle part ailleurs il n’est plus clair qu’en Afri-
que que la paix et le développement vont de pair ou
que, sur une note plus sombre, les conflits et la pau-
vreté s’entretiennent mutuellement. Aussi le Royaume-
Uni approuve-t-il tout particulièrement le sens général
du rapport Brahimi (A/55/305), car il complète notre
vision globale du développement et de l’élimination de
la pauvreté, première priorité de l’ONU.
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Ce n’est pas un hasard si l’un des pays les plus
troublés d’Afrique, la Sierra Leone, est selon certains
critères le pays le plus pauvre du monde. Sans parler
des ravages matériels, du gaspillage de main-d’oeuvre
entraînés par la guerre et de l’effondrement presque
total d’un État viable, le conflit civil en Sierra Leone a
détourné du pays sa ressource naturelle la plus impor-
tante : les diamants, tombés aux mains des rebelles.
Ainsi, les diamants, au lieu de permettre le développe-
ment de la Sierra Leone, en alimentent au contraire en
permanence les conflits violents. On peut en dire autant
de l’Angola et, avec d’autres ressources naturelles, de
la République démocratique du Congo.

Face à cela, il faut que la communauté internatio-
nale, dont l’ONU, mette au point une approche globale
des problèmes de la paix et du développement sur le
continent. Notre politique doit être coordonnée tant au
sein des gouvernements et des institutions internatio-
nales qu’entre eux. En collaboration avec l’ONU, le
Royaume-Uni s’est attelé à la tâche en lançant un fonds
de prévention des conflits financé et géré conjointe-
ment par les Ministères des affaires étrangères, du dé-
veloppement et de la défense. La logique en est sim-
ple : il ne sert à rien que le Ministère du développe-
ment déverse d’un côté des ressources énormes dans un
pays dévasté par un conflit si par ailleurs rien n’est fait
pour corriger les autres failles du système. De même, il
importe que ceux qui s’occupent des affaires de déve-
loppement aient une vision à long terme et soient en
mesure de déceler les risques de conflit afin de les dé-
samorcer ou d’en atténuer les conséquences. Faute de
quoi, on risque de voir disparaître très rapidement les
fruits d’années de travail acharné. C’est cette approche
coordonnée que nous apportons à l’ONU. Le Conseil
de sécurité doit, lui aussi, fonctionner dans le contexte
plus large de l’ONU.

Mais cette conception globale de la politique doit
aller au-delà de l’Organisation des Nations Unies. À
certains égards, celle-ci joue en effet un rôle relative-
ment minime sur l’ensemble de la scène africaine : les
ressources qu’elle y consacre en assistance n’atteignent
pas celles des bailleurs de fonds bilatéraux ou des ins-
titutions financières internationales. L’amélioration du
dialogue et de la coordination au sein du système des
Nations Unies, et entre le système des Nations Unies et
la communauté internationale dans son ensemble, sera
plus payante en Afrique que partout ailleurs dans le
monde.

L’ONU doit également jouer un rôle dans les pro-
blèmes plus vastes qui affligent l’Afrique. Un mot qui
revient très souvent à cet égard est celui de
« leadership ». Le continent a enfanté certaines des
grandes figures de cette génération – Nelson Mandela,
Kofi Annan et Graça Machel sont trois des noms qui
viennent immédiatement à l’esprit. Mais la faiblesse
générale des dirigeants africains, visible dans le piètre
fonctionnement de ses institutions, dans la corruption
et la mauvaise gestion, ne peut être passée sous silence,
d’autant que ces problèmes sont ceux qu’invoquent le
plus souvent les Africains eux-mêmes comme causes
du retard du continent. C’est une bonne chose que les
dirigeants africains eux-mêmes soient de plus en plus
disposés à examiner ces problèmes et à s’atteler à les
résoudre. Aucun ne pourra être réglé du jour au lende-
main, mais l’ONU a un rôle décisif à jouer en la ma-
tière.

Il s’agit d’un ordre du jour difficile et délicat. Ce
qui est particulièrement préoccupant, c’est la façon
dont les problèmes de l’Afrique, en particulier de
l’Afrique de l’Ouest et de la région des Grands Lacs,
s’alimentent l’un l’autre. C’est pourquoi la collabora-
tion de l’ONU avec les organisations régionales,
comme la Communauté de développement de l’Afrique
australe ou la Communauté économique des États de
l’Afrique de l’Ouest, est cruciale et c’est pourquoi
également ces organisations doivent être prêtes à exer-
cer des pressions sur leurs propres membres afin de
trouver des solutions pacifiques aux problèmes avant
qu’ils ne s’étendent aux États voisins.

Les membres qui ont lu la semaine dernière le
rapport de la mission du Conseil de sécurité en Sierra
Leone ont pu voir que nous avons proposé une recom-
mandation principale d’importance primordiale, qui
concerne l’adoption pour la Sierra Leone d’une straté-
gie coordonnée faisant intervenir la région tout entière.
La région doit intervenir, car la communauté interna-
tionale ne peut pas faire seule tout ce qui est à faire en
Sierra Leone. Ce rapport illustre mon propos, à savoir
qu’un effort doit être fait pour trouver pour chacun de
ces problèmes une stratégie sur laquelle tous
s’accordent. Faute de quoi, les aspects que nous laisse-
rons de côté viendront envenimer les aspects dont nous
nous occupons. Je demande aux représentants
d’examiner dans cette optique le rapport de la mission
en Sierra Leone, car chaque conflit présente des pro-
blèmes distincts. Je suis tout à fait convaincu que sans
un engagement accru dans la région de la part du
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Conseil de sécurité et de l’ONU dans son ensemble, les
problèmes du continent deviendraient plus difficiles à
résoudre.

Pour finir, je voudrais dire un mot sur les métho-
des de travail du Conseil de sécurité, notamment sur
leur transparence. Depuis un certain temps, le
Royaume-Uni se préoccupe beaucoup de voir le
Conseil s’acquitter de sa tâche avec le maximum
d’innovation et de transparence, et de façon à pouvoir
tenir ses délibérations en public, chaque fois qu’il est
possible. Nous estimons qu’au cours de la période à
l’examen le Conseil a beaucoup progressé à cet égard.

Le 30 décembre 1999, en ma qualité de Président
du Conseil pour le mois, j’ai publié une note
(S/1999/1291) donnant un certain nombre
d’orientations pour améliorer la procédure pratique. Je
pense que cette note a vraiment été mise à profit au
cours des présidences qui ont suivi. Les questions rela-
tives au Moyen-Orient et aux Balkans, les questions
africaines, comme la Sierra Leone et la République
démocratique du Congo, ainsi que le Timor oriental,
ont ainsi fait l’objet d’informations et de débats dans
des séances publiques du Conseil auxquelles pouvaient
participer l’ensemble des Membres de l’ONU. Aupara-
vant, certaines de ces réunions se seraient déroulées
sous forme de consultations officieuses. L’équilibre
entre séances publiques et consultations officieuses
n’est peut-être pas encore atteint, et il y a encore du
travail à faire en ce qui concerne les questions de parti-
cipation, mais les travaux du Conseil sont maintenant
sensiblement plus accessibles aux pays non membres
du Conseil, sans que cela ait en aucune façon réduit la
capacité d’intervention de ce dernier.

Au cours de la période à l’examen, le Conseil
s’est montré disposé à examiner toute intéressante in-
novation de procédure chaque fois que l’occasion
l’exigeait, en remettant en usage la pratique des séan-
ces à huis clos du Conseil, par exemple. Le Conseil a
également montré qu’il savait recourir à de nouvelles
formules lorsqu’il s’agissait de faire avancer ses tra-
vaux. Un exemple en est la séance entre les membres
du Conseil et les fournisseurs de contingents tenue au
niveau des ambassadeurs pour préparer la mission en
Sierra Leone la semaine dernière.

J’espère que le Conseil poursuivra sur cette lan-
cée positive vers plus d’ouverture et qu’il sera prêt à
essayer des innovations de procédure si cela s’avère
nécessaire au cours de l’année à venir. En réponse, il

serait bon que l’ensemble des Membres tirent parti des
occasions plus nombreuses qui leur sont données
d’intervenir au Conseil pour débattre de questions de
façon plus spontanée et réactive. Tant à l’intérieur
qu’en dehors du Conseil, nous lisons trop de discours
préparés qui nous passent au-dessus de la tête. Aucun
Conseil ne peut donner de résultats si nous n’écoutons
et ne transmettons pas. Le Royaume-Uni continuera
d’encourager une évolution dans ce sens.

M. Amer (Jamahiriya arabe libyenne) (parle en
arabe) : Cette discussion sur le rapport annuel du
Conseil de sécurité nous offre une bonne occasion de
traiter d’un certain nombre de questions ayant trait au
maintien de la paix et de la sécurité internationales, qui
est la principale raison d’être de l’Organisation des
Nations Unies. Ma délégation a entendu la déclaration
de M. Andjaba, le Président du Conseil pour ce mois,
qui nous a présenté le rapport du Conseil à la présente
session.

Le rapport du Conseil de sécurité dont nous
sommes saisis aujourd’hui indique clairement que le
monde demeure en proie à de multiples problèmes. La
période à l’examen témoigne de la continuation
d’anciens conflits et de l’émergence de nouveaux, qui
confirment encore une fois que la communauté inter-
nationale demeure incapable d’établir les bases solides
d’un monde jouissant d’une sécurité totale. Au vu des
efforts que le Conseil de sécurité a déployés dans le
maintien de la paix et de la sécurité internationales, ma
délégation reste pleinement convaincue que si le
Conseil coopérait avec les autres organes des Nations
Unies, son rôle visant à mettre fin aux actes de vio-
lence, aux conflits et à la destruction massive qui pré-
valent dans plusieurs pays aboutirait à des résultats
plus positifs.

Le plus important est la coopération avec
l’Assemblée générale à laquelle la Charte confère la
tâche d’examiner les principes généraux susceptibles
de renforcer la paix et la sécurité internationales. Les
faits actuels démontrent clairement qu’il n’est pas don-
né à l’Assemblée générale l’occasion d’assumer ses
responsabilités dans ce domaine à un moment où le
Conseil de sécurité s’est avéré incapable de faire face
aux menaces à la paix et à la sécurité internationales. Si
le Conseil coopérait avec l’Assemblée dans ces cas,
conformément aux principes pertinents de la Charte, il
serait capable de désamorcer de nombreuses crises et
de trouver des solutions à de nombreux problèmes et
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différends, évitant ainsi les tragédies et la destruction
qui en résultent.

Ma délégation a noté que certaines améliorations
ont été apportées aux méthodes de travail du Conseil de
sécurité. Il est fait référence, dans le rapport annuel du
Conseil, à la pratique consistant à tenir des consulta-
tions avec les pays qui fournissent des contingents aux
opérations de maintien de la paix, à informer les prési-
dents des Groupes régionaux du programme de travail
du Conseil et à publier un exposé mensuel. Toutes ces
améliorations, toutefois, devraient nous amener à exi-
ger davantage de sorte que nous puissions atteindre une
transparence totale dans les activités du Conseil.

Le rapport du Conseil affirme dans son introduc-
tion que le Conseil a tenu 194 consultations plénières
au cours de l’année considérée (A/55/2, p. 2). Il fait
également référence au nombre de déclarations pu-
bliées par le Conseil et au nombre de rapports du Se-
crétaire général dont il a été saisi. Nous avons relevé
une baisse du nombre de sessions officieuses par rap-
port aux années passées, mais nous sommes très préoc-
cupés du fait qu’aucune information concrète sur le
déroulement de ces consultations n’a été incorporée au
rapport. Nous demandons instamment l’amélioration
radicale de cette section du rapport du Conseil afin de
garantir que soient intégralement rapportées les décla-
rations faites par les membres du Conseil lors de ces
consultations officieuses, puisque les États qui ne sont
pas membres du Conseil ne sont pas intéressés par le
nombre d’heures passées en consultations mais par les
faits intervenus durant ces consultations.

Lors des sessions précédentes, nous avons achevé
notre discussion sur le rapport annuel du Conseil de
sécurité en notant les grandes lignes du rapport. Ma
délégation et, je pense, beaucoup d’autres partagent
l’avis que l’Assemblée générale ne devrait pas se limi-
ter à prendre note des questions importantes. Nous pen-
sons que l’Assemblée et les États Membres devraient
clairement faire connaître leurs vues sur le contenu du
rapport et soumettre des recommandations spécifiques
au Conseil, conformément aux articles pertinents de la
Charte – les Articles 10 et 11 en particulier. C’est seu-
lement ainsi, en effet, qu’on pourra donner à ce débat
toute l’importance qu’il mérite et démontrer notre vo-
lonté de promouvoir l’activité de l’Assemblée dont
l’objectif est la création d’un monde stable et sûr.

Les questions concernant l’Afrique ont
monopolisé une grande partie des travaux du Conseil.

Cela a coïncidé avec les activités africaines qui ont
abouti à des résultats très importants et tangibles.
L’Accord de Lusaka a été signé afin de répondre au
différend dans la région des Grands Lacs. Des accords
ont été conclus pour résoudre le conflit entre l’Éthiopie
et l’Érythrée, ainsi qu’en vue de la réconciliation
nationale au Burundi et les efforts de médiation ont été
couronnés de succès en Somalie, où un Président et un
Parlement ont été élus. Nous pensons que l’Afrique a
besoin d’un appui accru pour promouvoir les solutions
que nous avons trouvées et pour en trouver d’autres
pour les autres conflits. Cela nécessite un soutien plus
grand pour les mécanismes africains de prévention des
conflits et de promotion de la stabilité.

Le développement est l’autre face de la paix.
L’Afrique a besoin d’être assistée dans son développe-
ment pour établir une stratégie en matière
d’élimination de la pauvreté et des maladies. Pour que
la solidarité internationale se traduise par des faits, il
faut intégrer le continent africain à l’économie mon-
diale afin qu’il puisse exporter sa production vers les
pays développés, mettre fin aux mesures économiques
coercitives imposées à certains pays d’Afrique et
adopter une action concrète pour résoudre le problème
de la dette extérieure. Il n’est pas suffisant que certains
pays annulent une partie de la dette des pays les moins
développés. La dette extérieure entière de l’Afrique
doit être annulée. C’est ce que l’Afrique demande,
surtout à ceux qui l’ont colonisée et qui ont pillé ses
ressources. C’est une urgente nécessité si nous voulons
vraiment aider l’Afrique dans son développement et
dans la consolidation de la paix et de la stabilité.

Comme l’indique le chapitre 6 du rapport à
l’examen, le Conseil de sécurité a débattu en juillet
1999 (A/55/2, p. 67) des faits survenus dans l’affaire
de Lockerbie, y compris de la levée des sanctions im-
posées contre mon pays conformément aux résolutions
748 (1992) et 883 (1993) du Conseil de sécurité. Selon
l’exposé mensuel du Président du Conseil, le Repré-
sentant de la Malaisie :

« Les débats qui ont suivi ont montré clai-
rement l’absence de consensus sur la question de
la levée des sanctions. Un membre permanent a
estimé que la Jamahiriya arabe libyenne n’avait
pas rempli toutes les conditions et il était résolu à
user de son droit de veto si une résolution préco-
nisant la levée des sanctions à ce stade était pro-
posée. » (A/55/2, p. 439)
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Plus loin, il est noté dans l’exposé que :

« D’autres ... ont souligné que les membres du
Conseil ne devaient pas politiser cette question
dont s’occupait déjà le tribunal écossais. » (Ibid.)

Plus d’un an s’est écoulé depuis qu’a été rejetée
la proposition du projet de résolution prévoyant la le-
vée des sanctions contre le peuple libyen, qui avait
été présentée par le groupe du Mouvement des pays
non alignés du Conseil de sécurité. Malheureusement,
les États-Unis, qui s’y sont opposés, continuent
d’empêcher le Conseil de sécurité d’adopter cette ré-
solution sous le prétexte souvent répété que la Libye
soutient le terrorisme international et qu’elle doit coo-
pérer avec le tribunal écossais devant lequel les deux
citoyens libyens comparaissent. Mon pays a condamné
à plusieurs reprises le terrorisme international et ap-
puyé tous les efforts internationaux visant à le combat-
tre. Nous coopérons pleinement avec le tribunal écos-
sais.

Je souhaite néanmoins attirer l’attention sur l’un
des prétextes les plus étrangers qui aient été invoqués à
savoir que la Libye doit d’abord verser des compensa-
tions aux familles des victimes du vol 103 de la
Pan Am. Comment les États-Unis peuvent-ils deman-
der des compensations alors que l’affaire est encore
devant la justice? Cela n’est-il pas une moquerie des
principes de justice en question? Cela ne préjuge-t-il
pas de la décision du tribunal? Établir la culpabilité ou
l’innocence est une prérogative de la justice. Ne serait-
ce pas la Libye qui devrait plutôt recevoir des compen-
sations pour les sanctions imposées contre elle qui lui
ont coûté plus de 30 milliards de dollars?

Le fait que mon pays ait rempli toutes les condi-
tions des résolutions du Conseil de sécurité a été
confirmé à celui-ci dans le rapport du Secrétaire géné-
ral qui a été présenté au Conseil de sécurité en juillet
1999. Le rapport montre que la Libye a rempli toutes
ses obligations et que le Conseil devrait s’acquitter de
ses obligations et lever les sanctions qui lui ont été im-
posées. Cette conclusion, à laquelle est parvenu le rap-
port du Secrétaire général, a également été confirmée
dans des résolutions successives du Sommet de
l’Organisation de l’unité africaine, du Mouvement des
pays non alignés de l’Organisation, de la Conférence
islamique, de la Ligue des États arabes, et enfin par le
Sommet du Groupe des 77 en avril dernier. Cette opi-
nion a également été réaffirmée par le Comité des cinq
membres de l’OUA, le Comité des Six du Mouvement

des pays non alignés et le Comité des Sept établi par la
Ligue des États arabes dans leurs lettres respectives
envoyées au Président du Conseil de sécurité, docu-
ments S/2000/864, S/2000/906 et S/2000/881.

La levée des sanctions a donc été beaucoup retar-
dée. Le Conseil de sécurité doit assumer ses responsa-
bilités et accomplir la volonté de la communauté inter-
nationale qui demande la levée des sanctions contre le
peuple libyen. C’est seulement en respectant ses pro-
pres résolutions que le Conseil de sécurité pourra rega-
gner sa crédibilité. Tout retard signifierait que le
Conseil de sécurité ne travaille pas conformément aux
vues de la majorité des membres de la communauté
internationale, mais qu’il suit le point de vue d’un seul
pays, ce qui est inacceptable car la volonté d’un seul
pays ne peut pas représenter les désirs de l’ensemble de
la communauté internationale.

M. Mra (Myanmar) (parle en anglais) : Qu’il me
soit permis d’emblée d’exprimer notre gratitude au Re-
présentant permanent de la Namibie, Président du
Conseil de sécurité pour le mois, pour sa présentation
du rapport du Conseil de sécurité. En tant
qu’instrument le plus efficace mis actuellement à notre
disposition afin d’informer tous les membres de
l’Organisation des activités importantes du Conseil
pendant l’année écoulée, le rapport défend le principe
de la responsabilité et offre aux non-membres du
Conseil de sécurité une occasion de réfléchir réguliè-
rement sur ses activités et la manière de renforcer son
efficacité.

Pour ce qui est de l’aspect technique du rapport,
nous sommes heureux de constater que ce document
continue de traiter des activités des organes subsidiai-
res et inclut les rapports annuels des Comités de sanc-
tions ainsi que les déclarations du Président à la presse
à l’issue des consultations plénières. Nous félicitons
également les Présidents du Conseil de leurs évalua-
tions des travaux du Conseil sous leurs présidences
respectives. Ces pratiques positives sont des mesures
utiles pour rendre l’activité du Conseil de sécurité plus
transparente.

Les situations que le Conseil de sécurité a dû
aborder au cours de l’année passée étaient très com-
plexes et diversifiées. Elles ont démontré combien il
est difficile dans certaines situations d’aboutir à une
paix et une sécurité durables et à quel point les exigen-
ces sont grandes pour un système de sécurité collective
mis en place il y a plus de 50 ans dans des circonstan-
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ces radicalement différentes de celles d’aujourd’hui.
Malgré l’ancienneté de certaines crises, le Conseil a
encore bien des enseignements à en tirer. Ces ensei-
gnements nous montrent que des préparatifs méticu-
leux, capables d’envisager toutes les crises conceva-
bles, sont indispensables et qu’une pleine coordination
et coopération avec toutes les parties prenantes sont
d’une importance vitale. Même dans ces situations,
comme l’expérience l’a clairement montré, toute mis-
sion peut avorter du fait de différents facteurs et en-
gendrer alors des pertes coûteuses en vies humaines et
en moyens financiers. Pour prévenir ces pertes, comme
le déclarait le Secrétaire général au paragraphe 40 de
son rapport sur l’activité de l’Organisation (A/55/1), il
faut passer d’une culture de la réaction à celle de la
prévention. Compte tenu des crises les plus graves
auxquels le Conseil a dû répondre l’année dernière,
nous nous demandons comment il peut encore tâcher
d’instaurer une paix et une sécurité durables sans chan-
ger son approche qui est habituellement réactive.

À cet égard, nous trouvons encourageant le fait
que des mesures aient été prises pour renforcer les dis-
positifs de préalertes et les capacités de prévention des
conflits de l’ONU et de renforcer la coordination avec
les autres parties. Nous estimons que ces capacités doi-
vent inclure une grande réceptivité aux indicateurs de
préalerte pour les situations en évolution afin d’éviter
de nouvelles pertes inutiles en vies humaines. Nous
sommes fermement convaincus que la nouvelle culture
de prévention permettra d’aider considérablement le
Conseil à assumer sa responsabilité première qui est de
maintenir la paix et la sécurité internationales. Nous
partageons aussi l’avis que le Secrétaire général devrait
disposer de fonds avant l’approbation effective d’une
mission par le Conseil afin qu’il puisse en assurer la
planification. Cette mesure contribuerait à accélérer le
processus de déploiement qui, à son tour, empêcherait
une situation de dégénérer en crise.

Des opérations de maintien de la paix efficaces
restent essentielles au maintien de la paix et de la sécu-
rité internationales. Cependant, ces opérations ont,
comme chacun le sait, pris un tournant plus complexe
et ont été assorties de toute une série de tâches éten-
dues qui exigent encore plus de ressources de notre
Organisation dont les moyens sont limités. Nous som-
mes attristés d’apprendre que ces opérations doivent
parfois être déployées dans des environnements précai-
res, ce qui comporte un risque pour la mission mais
aussi pour la sécurité du personnel. Il est inacceptable

que les vies de nos « croisés de la paix » soient ainsi
menacées. Les situations de l’année passée illustrent
clairement l’importance que revêtent la formation et
l’équipement adéquats des responsables du maintien de
la paix afin qu’ils puissent travailler dans la sérénité et
jouir d’une plus grande impression de sécurité.

Je saisis cette occasion pour appuyer l’idée que
les opérations de maintien de la paix nécessitent un
élément dissuasif crédible en plus de ce que le Secré-
taire général appelle, au paragraphe 70 de son rapport,
des « règles d’engagement musclées », lesquelles se-
raient énoncées explicitement. Ce n’est qu’à ce mo-
ment que les responsables du maintien de la paix seront
en mesure de déterminer quand ils doivent intervenir
entre les parties en guerre ou les forces rivales et quand
ils ne doivent pas intervenir du tout. La crédibilité de
l’Organisation est trop précieuse pour être encore af-
faiblie, comme dans le passé, par la faiblesse des man-
dats que nous déterminons.

Je voudrais mentionner deux questions qui nous
préoccupent directement : les armes de petit calibre et
le VIH/sida. Ces deux questions ont, à leur manière,
contribué à saper les efforts de maintien de la paix et
de la sécurité internationales. Les armes de petit cali-
bre, aisément disponibles, sont les plus fréquemment
utilisées dans les conflits armés, et le sida, avec son
taux élevé d’incidence, est la maladie la plus destruc-
trice. Ces deux questions réclament une approche cohé-
rente et coordonnée de la part de la communauté inter-
nationale. À moins que nous n’abordions, de manière
efficace et prioritaire, ces deux questions, leurs consé-
quences risquent d’être dévastatrices pour le dévelop-
pement économique et social des pays, particulière-
ment les pays en développement. Nous sommes par
conséquent, particulièrement satisfaits que le Conseil
de sécurité ait abordé ces deux questions, entre autres,
lors de ses débats publics thématique.

L’ampleur de ces deux problèmes et la nécessité
pressante de les résoudre s’est traduite par le consensus
auquel nous sommes parvenus concernant la convoca-
tion d’une session extraordinaire de l’Assemblée géné-
rale sur le VIH/sida et d’une conférence internationale
sur les armes légères, qui auront lieu en 2001. Nous
espérons que grâce à ces deux conférences, nous serons
en mesure d’élaborer des plans bien coordonnés pour
lutter contre ces deux fléaux qui font le plus de morts
avec autant de férocité.
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En ce qui concerne le débat thématique, ma délé-
gation souhaite réaffirmer sa position. Tout en nous
félicitant de la valeur de ces deux débats, nous sommes
préoccupés par le fait qu’à long terme ils permettraient
insidieusement au Conseil de passer à des domaines qui
relèvent en fait de la prérogative d’autres instances du
système de l’ONU. Cela reviendrait à empiéter sur leur
mandat. Nous sommes convaincus que ces débats se
limiteront aux aspects qui ont trait au maintien de la
paix et de la sécurité internationales.

Comme l’indique le Secrétaire général dans son
rapport sur l’activité de l’Organisation, la paix et la
sécurité durables pour tous les pays et tous les peuples
reste l’objectif primordial de l’ONU à l’aube du XXIe
siècle. La réalisation de cet objectif est entièrement du
ressort du Conseil de sécurité, unique organe du sys-
tème de l’ONU dont la responsabilité principale est le
maintien de la paix et de la sécurité internationales. Les
membres de l’Organisation ont placé leur confiance en
lui, notamment les plus petits et les plus faibles, dont
en dépend le sentiment de sécurité. Il serait grandement
paradoxal que cette confiance soit exploitée de manière
telle que notre sentiment de sécurité en serait sapé.

Même si c’est au Conseil de sécurité de détermi-
ner si une situation donnée constitue une véritable me-
nace à la paix et à la sécurité internationales, c’est un
mandat accordé au Conseil dans son ensemble, et non
pas aux membres à titre individuel. C’est l’ensemble
des membres du Conseil qui doit s’accorder sur la
question de savoir si une situation particulière constitue
une menace à la paix et à la sécurité, car c’est le
Conseil qui représente l’intérêt de tous les Membres de
l’Organisation en matière de paix et de sécurité inter-
nationales, non pas un seul membre ou un groupe de
pays.

Comme l’a montré l’activité du Conseil de sécu-
rité de l’an dernier, il y a des situations graves qui né-
cessitent une réponse immédiate de la part du Conseil.
Tous les Membres de l’Organisation approuvent et ap-
puient pleinement le Conseil lorsqu’il réagit comme on
l’attend face à ces situations quand il s’agit de vérita-
bles menaces à la paix et à la sécurité. Cependant, en-
gager le Conseil dans des questions qui relèvent clai-
rement de la compétence du pays considéré, sous pré-
texte qu’il y a une menace potentielle à la paix et à la
sécurité, est une initiative tout à fait contestable, qui
laisse planer le doute sur le véritable motif caché der-
rière une telle tentative. Émanant d’un organe comme
le Conseil de sécurité, ces tentatives ont des consé-

quences négatives sur sa crédibilité, que nous nous ef-
forçons de renforcer par nos efforts collectifs dans le
cadre du processus de réforme de l’ONU en cours.

Le Myanmar, comme les autres Membres de
l’Organisation, attache une grande importance à
l’activité du Conseil, et nous avons l’entière certitude
qu’il continuera de se montrer capable de répondre aux
attentes de la communauté internationale, comme il l’a
fait pendant plus un demi-siècle. Pour lui permettre de
le faire, il est important que nous lui accordions notre
attention et que nous lui offrions les ressources dont il
a besoin, plutôt que de les gaspiller dans des situations
qui ne présentent pas un danger réel.

Avant de terminer, je voudrais faire quelques re-
marques sur un domaine qui a pris davantage
d’importance au cours des dernières années – la coopé-
ration entre l’ONU et les organisations régionales et
d’autres acteurs. Étant donné le changement de nature
des menaces à la paix et à la sécurité, il y a évidem-
ment un besoin manifeste de faire appel à la coopéra-
tion avec les organisations régionales et les autres ac-
teurs pertinents pour affronter des situations très com-
plexes. Suivant la complexité d’une situation donnée,
les liens entre l’ONU et l’organisation régionale peu-
vent varier d’un moment à l’autre et d’une région à
l’autre. Comme l’ont montré les événements de l’année
écoulée, certaines situations de crise ont nécessité
l’assistance des organisations régionales pertinentes,
comme elles ont prouvé que la coopération avec des
organisations régionales et d’autres acteurs s’est avérée
utile et bénéfique.

Cependant, la coopération avec les organisations
régionales se fait souvent dans des domaines extrême-
ment délicats, difficulté qui s’ajoute aux problèmes
habituels d’organisation. En conséquence, cette entre-
prise risque de ne pas se dérouler sans heurt. Heureu-
sement, la Charte des Nations Unies a clairement énon-
cé les règles de base régissant aussi bien la relation
entre l’ONU et les organisations régionales que le rôle
primordial de l’ONU. Sans vouloir dénigrer le rôle im-
portant des organisations régionales, je tiens à souli-
gner que toute possibilité d’engager une organisation
régionale doit strictement être fondée sur les disposi-
tions pertinentes de la Charte.

Enfin, je tiens à dire que l’appui constant de la
communauté internationale est essentiel pour le succès
du Conseil de sécurité dans le maintien de la paix et de
la sécurité. Une décision du Conseil doit être considé-



n0069638.doc 9

A/55/PV.36

rée comme légitime par la communauté internationale
afin de lui permettre d’appuyer constamment l’activité
du Conseil. Le rapport dont nous sommes saisis a le
mérite de nous aider à comprendre, dans une certaine
mesure, l’activité du Conseil ainsi que la légitimité de
ses décisions. C’est là, en effet, un point positif.

Je voudrais aussi saisir cette occasion pour
transmettre nos félicitations à la Colombie, à l’Irlande,
à Maurice, à la Norvège et à Singapour à l’occasion de
leur élection au Conseil de sécurité en tant que mem-
bres non permanents. Ma délégation leur souhaite un
complet succès dans les entreprises considérables où ils
s’engageront en tant que membres du Conseil de sécu-
rité.

M. Sun (République de Corée) (parle en an-
glais) : Je tiens tout d’abord à remercier le Président du
Conseil de sécurité, l’Ambassadeur Martin Andjaba,
pour sa présentation détaillée du rapport annuel du
Conseil de sécurité à l’Assemblée générale. Ma délé-
gation se félicite aussi de l’effort exceptionnel accom-
pli par le Secrétariat pour fournir à temps, cette année,
un document aussi long et détaillé, alors que le Som-
met du Millénaire aurait pu en retarder la publication.
Nous voudrions exprimer notre gratitude au Conseil de
sécurité pour son travail ardu, durant la période dont
traite le rapport, aux fins de maintenir la paix et la sé-
curité internationales au long de diverses crises et si-
tuations de conflit.

Le rapport du Conseil de sécurité est un instru-
ment important pour assurer la coordination entre
l’Assemblée générale et le Conseil de sécurité,
conformément aux dispositions pertinentes de la
Charte, en particulier l’Article 24 et l’Article 15. À cet
égard, nous jugeons le rapport de cette année particu-
lièrement pertinent et riche d’informations.

Nous voudrions d’abord prendre note des pro-
blèmes généraux relatifs aux sanctions. Le sujet de-
viendra de plus en plus important au cours des années à
venir, étant donné que des sanctions intelligentes sont
en train d’être mises au point pour renforcer l’efficacité
des sanctions décidées par l’ONU. Les sanctions peu-
vent provoquer des souffrances inutiles, non seulement
pour les cibles choisies, mais aussi pour les civils inno-
cents des pays voisins. C’est pour cette raison que nous
pensons qu’il faut améliorer le système actuel de sanc-
tions de l’ONU.

Deuxièmement, nous aimerions aussi parler de la
question de la protection du personnel des Nations

Unies sur le terrain. Depuis la présentation de cette
question urgente par la République de Corée lors de sa
présidence du Conseil, en mai 1997, un certain nombre
de mesures importantes de suivi ont été prises. La re-
crudescence récente d’attaques délibérées à l’encontre
du personnel des Nations Unies est déplorable. Nous
pensons que toutes les missions de maintien de la paix
devraient avoir un mandat suffisant et d’amples res-
sources pour assurer leur sécurité, ainsi que leur suc-
cès.

À cet égard, ma délégation se joint à beaucoup
d’autres pour se féliciter du rapport Brahimi
(A/55/305), qui constitue la base du débat sur les nou-
velles méthodes propres à accroître l’efficacité des
opérations de maintien de la paix des Nations Unies.
Le rapport comprend de nombreuses recommandations
valables. Nous pensons cependant que la charge finan-
cière que représente la mise en oeuvre de ces recom-
mandations devrait être partagée de façon équilibrée
lorsqu’elle nécessite des budgets nouveaux ou accrus.

Mon troisième point concerne la réforme du
Conseil de sécurité. Afin d’affronter efficacement les
redoutables défis du nouveau millénaire, la République
de Corée estime que le Conseil de sécurité doit être
réformé de façon à en renforcer la représentativité, la
transparence et l’efficacité. Les débats du Groupe de
travail à composition non limitée sur la question de la
représentation équitable au Conseil de sécurité et de
l’augmentation du nombre de ses membres et questions
connexes n’ont pas encore abouti à un résultat. Cepen-
dant, le Groupe de travail progresse, et j’espère qu’il
sera en mesure de maintenir l’élan acquis pour explorer
des moyens novateurs lui permettant de mettre au point
une formule satisfaisante pour la plupart des États
Membres. L’objectif du Groupe est d’obtenir que les
vues des États Membres, notamment ceux en mesure de
contribuer aux buts de l’ONU ou disposés à le faire,
soient reflétées de façon systématique dans le proces-
sus de prise de décisions sur les questions de sécurité
essentielles. Ma Mission continuera à jouer un rôle
actif dans les débats du Groupe de travail.

Enfin, je voudrais traiter de trois aspects de la
procédure au Conseil de sécurité. D’abord, ma déléga-
tion voudrait souligner l’importance de permettre aux
pays fournisseurs de contingents de participer de façon
appropriée au processus de prise de décisions sur les
opérations de maintien de la paix des Nations Unies.
Ensuite, nous espérons que les réunions publiques du
Conseil de sécurité seront plus fréquentes, pour que la
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transparence du Conseil soit accrue et que les États non
membres soient mieux informés. Enfin, nous tenons à
souligner l’importance des exposés du Président du
Conseil de sécurité aux États non membres, en particu-
lier après les consultations officieuses. Que ces exposés
soient faits par un membre de la Mission permanente à
laquelle le Président appartient ou sur le site Web de la
Mission, ils doivent être présentés à intervalles régu-
liers ou aux moments opportuns pour assurer qu’ils
soient utiles aux États non membres qui suivent de près
les questions dont traite le Conseil de sécurité.

Hier, l’Assemblée adoptait le point intitulé
« Paix, sécurité et réunification de la péninsule co-
réenne » en tant que question additionnelle inscrite à
l’ordre du jour de la cinquante-cinquième session. Je
voudrais remercier le Président pour cette adoption,
ainsi que les 47 autres missions qui se sont jointes à
nous pour demander son inscription à l’ordre du jour.

Je voudrais conclure en félicitant les membres
nouvellement élus du Conseil : Colombie, Irlande,
Maurice, Norvège et Singapour. Ma délégation leur
souhaite plein succès dans leurs nouvelles responsabi-
lités. Nous nous réjouissons de travailler avec ces pays
dans l’année à venir.

M. Enkhsaikhan (Mongolie) (parle en anglais) :
Ma délégation voudrait se joindre aux orateurs précé-
dents et remercier l’Ambassadeur Martin Andjaba de la
Namibie, Président du Conseil de sécurité, pour avoir
présenté très clairement le rapport annuel du Conseil à
l’Assemblée.

L’examen du rapport du Conseil (A/55/2),
conformément aux Articles 15 et 24 de la Charte des
Nations Unies, nous offre la possibilité de réfléchir aux
activités de l’organisme principal de l’ONU, chargé en
premier lieu de la responsabilité du maintien de la paix
et de la sécurité internationales. Ce débat est important,
s’agissant tant de formuler des recommandations cons-
tructives propres à améliorer davantage les activités du
Conseil, que de coordonner les activités entre Assem-
blée et Conseil. Concernant ce dernier, de nombreuses
propositions pratiques et intéressantes ont été faites
hier et ce matin qui, mises en oeuvre, pourraient
contribuer à renforcer l’efficacité de l’organisme prin-
cipal des Nations Unies.

Au sujet des propositions faites antérieurement à
l’Assemblée générale concernant le renforcement de
l’efficacité du Conseil, ma délégation se demande sous
quelle forme et dans quel contexte le Conseil les exa-

mine et si l’Assemblée pourrait obtenir des informa-
tions en retour concernant la multitude des propositions
faites jusqu’à présent. Comme il apparaît dans le rap-
port, le Conseil a été constamment saisi de nombreuses
situations de crise réclamant une attention et des mesu-
res promptes. Nous félicitons le Conseil d’avoir réagi à
ces situations. Cependant, certaines situations de crise,
comme celles que nous voyons au Moyen-Orient, ne
sont pas à l’ordre du jour immédiat, ce qui soulève des
questions concernant la sélectivité des démarches face
à certaines situations de crise difficiles.

Ma délégation reconnaît pleinement l’effort en
cours visant à renforcer l’efficacité du Conseil et à as-
surer une plus grande participation des États non mem-
bres du Conseil à ses travaux, par l’organisation de
débats thématiques et de débats ouverts sur des ques-
tions importantes comme la protection des civils en
période de conflit armé, la protection des activités
d’assistance humanitaire aux réfugiés, le sort des en-
fants touchés par les conflits armés, et bien d’autres.

Le rapport qui nous est remis contient un bilan
impressionnant d’activités du Conseil durant la période
à l’examen. En outre, la brève description des consul-
tations officieuses plénières, et les évaluations men-
suelles dues aux Présidents du Conseil, ainsi que
l’information sur le travail de certains organes subsi-
diaires, sont bien présentées dans le rapport. Ma délé-
gation souhaite souligner qu’elle appuie les tentatives
faites pour que les activités du Conseil soient plus
transparentes. Cependant, pour ce qui est du mode de
présentation du rapport, nous voudrions redire, comme
nous l’avons fait l’an dernier, que le Conseil devrait
s’efforcer de faire un compte rendu plus analytique,
plutôt que de présenter une simple compilation de do-
cuments adoptés, que certains d’entre nous ne connais-
sent que trop bien.

M. Lelong (Haïti), Vice-Président assume la pré-
sidence.

Nous convenons que la situation internationale
actuelle exige une démarche globale en matière de
maintien de la paix et de la sécurité. À cet égard, nous
reconnaissons qu’au cours des dernières années, le
Conseil de sécurité a fait des efforts concrets pour cen-
trer son attention sur des questions précises ayant trait
au maintien de la paix et de la sécurité internationales.
Je tiens à souligner en particulier le temps et l’attention
que le Conseil a consacrés au continent africain – non
seulement à ses conflits armés en cours, mais égale-
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ment aux problèmes économiques et sociaux graves et
aux effets dévastateurs du sida dans de nombreux pays
d’Afrique.

Le Conseil de sécurité s’est également concentré
sur le maintien de la paix. Au cours des dernières an-
nées, le Conseil a consenti d’importants efforts dans ce
domaine. Ma délégation aimerait souligner le fait que
le rôle de l’Organisation en matière de maintien de la
paix doit s’accroître davantage et s’améliorer dans un
proche avenir. Les enseignements tirés de Srebrenica,
du Rwanda et de la Sierra Leone indiquent clairement
qu’un examen approfondi et critique est nécessaire
pour assurer le succès des opérations de maintien de la
paix tout en respectant notre engagement, qui découle
de la Charte.

Comme d’autres qui doivent beaucoup au Groupe
d’étude sur les opérations de paix des Nations Unies,
présidé par l’Ambassadeur Brahimi et dont le rapport
(A/55/305) contient une franche analyse de la situation
actuelle ainsi que des recommandations directes, nous
estimons que le rapport du Groupe mérite d’être sérieu-
sement examiné et suivi de mesures rapides. Ma délé-
gation estime que le Conseil a pris une initiative im-
portante en organisant des consultations officieuses
avec les pays fournisseurs de contingents. Cette initia-
tive pourrait s’avérer utile pour trouver des façons plus
pratiques et plus adéquates d’accroître l’efficacité des
opérations de maintien de la paix.

Comme nombre d’orateurs précédents, nous esti-
mons que la question de l’intervention humanitaire doit
être abordée avec la plus grande prudence. Nous som-
mes d’avis que, si le principe de la souveraineté des
États ne doit pas servir de bouclier à des violations
massives et flagrantes des droits fondamentaux, il ne
faut pas non plus que le Conseil ni aucun de ses mem-
bres l’ignore.

Puisque nous examinons le rapport annuel du
Conseil, nous devons également nous concentrer sur
son processus de réforme, ou plutôt sur l’absence d’un
tel processus. Les efforts déployés jusqu’à maintenant
pour réformer le Conseil ne nous ont pas permis de
trouver des solutions aux problèmes fondamentaux qui
figurent à l’ordre du jour du Groupe de travail à com-
position non limitée. Beaucoup réclament, à juste titre,
que la réforme du Conseil soit accélérée. Comme bien
d’autres, nous continuons aussi de croire que
l’élargissement du Conseil devrait s’appliquer aux deux
catégories de membres, c’est-à-dire les membres per-

manents et les membres non permanents. Dans la pre-
mière catégorie – aux côtés des grandes puissances
industrialisées –, des représentants de pays en dévelop-
pement de l’Asie, de l’Afrique et de l’Amérique latine
devraient être représentés. Une augmentation raisonna-
ble du nombre des membres non permanents devrait
refléter le caractère représentatif du Conseil et permet-
tre à un nombre croissant d’États Membres de partici-
per à ses travaux. Une partie essentielle du processus
de réforme devrait porter sur le droit de veto, dont
l’emploi devrait être considérablement limité.

Ma délégation partage l’opinion selon laquelle le
Conseil ne devrait imposer des sanctions, comme
l’Article 41 de la Charte lui en prévoit le droit, qu’en
tout dernier ressort. Nous estimons qu’un tel méca-
nisme devrait être réexaminé dès que sa cible ou son
objectif principal a été atteint. Ma délégation pense que
la communauté internationale doit faire tout ce qui est
en son pouvoir pour protéger les populations civiles de
l’impact dévastateur des sanctions. À cet égard, nous
souscrivons pleinement aux suggestions concrètes fai-
tes plus tôt par de nombreuses délégations.

Pour terminer, permettez-moi d’assurer le Prési-
dent que la délégation mongole collaborera pleinement
avec lui et avec les États Membres dans le cadre de nos
efforts communs pour accroître le rôle et l’efficacité de
notre Organisation – surtout ceux de ses deux organes
principaux, l’Assemblée générale et le Conseil de sécu-
rité – à l’aube de ce nouveau siècle.

M. Dos Santos (Angola) (parle en anglais) : La
délégation angolaise tient à saisir cette occasion pour
féliciter l’Ambassadeur Andjaba, de la Namibie, de sa
présentation du rapport annuel du Conseil de sécurité.
Je m’associe également à d’autres pour saluer la publi-
cation de ce rapport, qui nous montre une partie du
travail accompli par le Conseil de sécurité pour la pé-
riode allant de juin 1999 à juin 2000, conformément au
paragraphe 3 de l’Article 24 de la Charte des Nations
Unies.

Compte tenu de la tâche principale du Conseil de
sécurité, qui consiste à maintenir la paix et la sécurité
internationales, je tiens à exprimer notre sincère recon-
naissance au Conseil de sécurité pour le rôle qu’il a
joué dans la prévention des guerres et des conflits in-
ternationaux. Je voudrais, toutefois, faire quelques ob-
servations à cet égard.

Même si le Conseil a déployé des efforts pour
maintenir la paix et la sécurité, ma délégation estime
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qu’il doit chercher un mécanisme plus efficace de pré-
vention des guerres afin d’éviter tant de conflits armés,
particulièrement en Afrique où les conflits sont deve-
nus de plus en plus meurtriers et dévastateurs.

Nous ne pouvons ignorer le rôle joué par le
Conseil de sécurité dans le règlement des crises et des
conflits, mais il est nécessaire de renforcer le rôle du
Conseil et les rôles de l’Assemblée générale et du Se-
crétaire général afin qu’ils puissent s’acquitter de leur
mandat. Pour instaurer la paix et la sécurité, le Conseil
doit aussi renforcer encore davantage sa relation avec
des organisations régionales, comme l’Organisation de
l’unité africaine, afin de pouvoir, par leur entremise,
offrir plus efficacement une instance permettant de ré-
gler les conflits et les différends, et être en mesure de
faire face aux conflits armés de façon plus décisive.

En ce qui concerne l’Angola, je reconnais que le
Conseil a déployé des efforts pour rechercher la paix et
la stabilité, en particulier en adoptant la résolution
1295 (2000). Cependant, je suis convaincu que le
Conseil peut faire plus en continuant d’exiger des
États, des organisations privées et autres acteurs qu’ils
appliquent les sanctions. Le Conseil de sécurité doit
renforcer encore son action – comme cela a déjà été
fait dans certaines régions du monde –, en particulier
pour faire respecter ses résolutions et pour amener tous
les États Membres à y donner suite. Il s’agit là d’une
obligation en vertu de l’Article 25 de la Charte.

Le moment est venu de vivre dans la paix et de
reconstruire l’économie dévastée de l’Angola, ainsi que
d’offrir à la population tout ce dont elle a besoin.

Enfin, en vue de renforcer le rôle de l’ONU et
notamment du Conseil de sécurité, je voudrais mettre
en relief le rôle que peuvent jouer le Comité spécial de
la Charte des Nations Unies et du renforcement du rôle
de l’Organisation, le Groupe de travail à composition
non limitée chargé d’examiner la question de la repré-
sentation équitable au Conseil de sécurité et de
l’augmentation du nombre de ses membres, ainsi que
d’autres questions ayant trait au Conseil de sécurité,
ainsi que le Groupe d’étude sur les opérations de paix
des Nations Unies présidé par M. Lakhdar Brahimi qui
a publié un rapport (A/55/305). Nous accueillerons
avec intérêt toutes propositions ou suggestions qui
pourraient être faites sur cette question. Je suis
convaincu que le présent rapport du Conseil de sécurité
est un document sur lequel nous pourrons réfléchir en
vue d’instaurer la paix et la sécurité.

M. Heinbecker (Canada) : Lorsque nous nous
sommes présentés à l’élection du Conseil de sécurité,
nous avons promis de lutter pour la promotion de la
sécurité humaine et pour l’utilisation de méthodes plus
transparentes au Conseil et faire du Conseil une entité
plus efficace et crédible. Dans les mois qui ont suivi,
nous avons travaillé à l’accomplissement de ces enga-
gements. Il est maintenant temps de faire le point.

Le Canada a oeuvré sans désemparer pour aider à
l’adaptation du mandat et des méthodes de travail du
Conseil aux impératifs de sécurité et aux réalités poli-
tiques de notre temps. Nous avons cherché à élargir la
définition traditionnelle de la sécurité pour l’étendre à
la sécurité des populations. Du fait que les victimes des
conflits modernes sont dans leur écrasante majorité des
civils, cette démarche constitue non seulement une né-
cessité pratique, mais également un impératif moral.

(l’orateur poursuit en anglais)

Nous avons accompli des progrès sur la voie de
l’adoption d’une telle définition élargie. Le Canada a
systématiquement fait valoir que le Conseil de sécurité
doit donner plus de poids aux droits de l’homme et aux
principes humanitaires lorsqu’il détermine le moment
auquel il convient d’agir. À cette fin, nous avons fait de
la protection des civils dans les conflits armés le thème
principal de la période pendant laquelle nous avons
siégé au Conseil. Désormais, la protection des civils
figure de plus en plus en bonne place tant dans les dé-
clarations du Conseil que dans les mesures qu’il pres-
crit. Le Conseil doit toutefois veiller à ce que son en-
gagement dans ce domaine ne soit pas purement rhéto-
rique, mais profond et concret.

Le Kosovo fut une dure leçon sur la nature chan-
geante de la sécurité et la réponse qu’elle requiert.
Nous avons dû réagir à nouveau à cette demande face
aux souffrances infligées à la population civile au Ti-
mor oriental. Chacun de ces deux cas doit nous mener
vers une approche plus systématique dans notre ma-
nière d’aborder les nouvelles formes de conflit, no-
tamment ceux qui sont marqués par des violations fla-
grantes des droits de la personne ou par des souffrances
humaines. À l’heure de la mondialisation, les persécu-
tions massives et les sévices infligés aux populations
civiles ne peuvent pas être tolérés. La souveraineté des
États ne saurait constituer un bouclier derrière lequel
de tels actes sont perpétrés en toute impunité. Il faut
que les gouvernements soient tenus de rendre des
comptes car, sinon, il n’y aura pas de stabilité.
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Outre les efforts que nous avons déployés pour
traiter de la question fondamentale se rapportant au
mandat du Conseil, le Canada a soutenu les efforts vi-
sant à réformer les instruments fondamentaux dont dis-
pose le Conseil pour promouvoir la paix, à savoir le
maintien de la paix et les sanctions. Nous demeurons
préoccupés par le fait que les mandats ne corres-
pondent pas toujours aux réalités sur le terrain et que
les ressources fournies pour s’acquitter de ces mandats
ne sont pas toujours suffisantes. Trop souvent, les opé-
rations de maintien de la paix sont influencées de ma-
nière excessive par des considérations politiques ou
financières externes plutôt que d’être régies par des
nécessités opérationnelles. Il se pose à l’ONU de gra-
ves problèmes de capacités au niveau du Secrétariat,
qui doivent également être réglées.

Nous nous félicitons donc tout particulièrement
de la publication du rapport Brahimi sur les opérations
de paix des Nations Unies (A/55/305), qui s’attaque
directement à ces questions et formule des recomman-
dations pratiques concernant les mesures à prendre.
Nous sommes heureux que le Conseil de sécurité y
donne activement suite et, en ce qui nous concerne,
nous veillerons, aussi bien à l’intérieur qu’en dehors du
Conseil, à ce que les réformes recommandées dans le
rapport Brahimi soient mises en oeuvre.

Nous sommes encouragés par les mesures prises
récemment en vue d’améliorer l’instrument des sanc-
tions. En Angola, le Conseil a lancé un effort sans pré-
cédent pour donner effet aux sanctions contre
l’UNITA. Je suis heureux de saisir cette occasion pour
saluer le travail de mon prédécesseur, M. Bob Fowler,
ami d’un grand nombre d’entre vous et, ce qui est en-
core plus important, ami de l’Organisation des Nations
Unies. Il a réussi à montrer que l’ONU ne plaisante pas
lorsqu’elle impose des sanctions et que les sanctions
peuvent avoir des effets bénéfiques sur la population
des pays visés. Je ne doute nullement, après être revenu
de l’Angola, que le travail de M. Fowler a eu des effets
très bénéfiques pour le peuple angolais.

Le nouveau mécanisme de contrôle destiné à
promouvoir le respect du régime de sanctions contre
l’UNITA fournit un modèle qui devrait être appliqué
aux autres régimes de sanctions, afin de les rendre plus
crédibles et plus efficaces. En Angola, nous avons
constaté à quel point les efforts menés pour identifier
ceux qui violent les sanctions, pour accuser nommé-
ment ceux qui font fi de la volonté de la communauté
internationale et jeter l’opprobre sur eux peuvent

aboutir à une application plus stricte et plus suivie des
sanctions. Nous espérons que le Conseil continuera de
s’inspirer de ce précédent. Le Canada est également
heureux de jouer un rôle de premier plan dans les ini-
tiatives qui visent à aiguiser ce qui a de tous temps été
considéré comme l’un des instruments les plus émous-
sés du Conseil.

Le Canada se félicite des débats menés récem-
ment au Conseil de sécurité qui ont contribué à créer
une culture de prévention. Attendre que les conflits
éclatent pour y réagir entraîne des risques et des coûts,
tant humains que financiers, qui doivent nous inciter à
axer davantage notre attention sur la prévention. Mais,
lorsque nos meilleurs efforts ne mènent à rien, la com-
munauté internationale devra se mesurer de nouveau à
la question de savoir si et comment il convient
d’intervenir pour mettre fin au conflit et pour le résou-
dre. Ce dilemme devient plus difficile dans le cas de
conflits internes, en particulier ceux se caractérisent
par des violations des droits de l’homme ou des situa-
tions d’urgence humanitaire.

Pour aider à faire progresser le débat sur ces
questions, le Canada a pris l’initiative de créer la
Commission internationale de l’intervention et de la
souveraineté des États; les résultats de ses travaux se-
ront mis à la disposition de l’Assemblée générale d’ici
un an. Le mois dernier, le Ministre canadien des affai-
res étrangères d’alors, M. Lloyd Axworthy, a exprimé à
cette même tribune l’espoir que la Commission pourra
contribuer à dissiper les préoccupations existantes – et
fort compréhensibles – concernant les questions
d’intervention et de souveraineté et aider la commu-
nauté internationale à s’attaquer à ce qui constitue au-
jourd’hui le défi majeur en matière de sécurité. Comme
la Commission Brundtland l’a fait pour le développe-
ment économique et la protection de l’environnement,
nous espérons que cette nouvelle Commission
s’attachera à répondre à ces deux objectifs jugés par
d’aucuns comme incompatibles, à savoir le respect de
la souveraineté et la mise sur pied d’une intervention,
et qu’elle produira une synthèse acceptable pour tous.
Nous espérons que les conclusions de la Commission
seront utiles au Conseil de sécurité, voire à l’ensemble
des Membres de l’Organisation des Nations Unies,
pour s’acquitter du mandat qui a été confié à
l’Organisation en matière de sécurité mondiale.

Un mot sur la réforme du Conseil de sécurité.
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Le Conseil de sécurité doit refléter la tendance
mondiale vers une plus grande ouverture et vers plus de
démocratie. La légitimité des décisions tient de plus en
plus à la façon dont celles-ci sont adoptées, et aux voix
qui sont entendues dans le processus. À cet égard, le
Canada est fermement convaincu que toute augmenta-
tion du nombre des membres du Conseil de sécurité
devrait être limitée à la catégorie des membres non
permanents. Le Conseil doit certes mieux refléter la
composition de l’Organisation dans son ensemble, mais
il importe tout autant que les membres du Conseil
soient démocratiquement élus et rendent des comptes à
l’ensemble des Membres de l’Organisation et non pas
seulement à leurs propres gouvernements. Accorder le
droit de veto à un plus grand nombre de pays ne pourra
qu’entraîner une sclérose politique du Conseil de sécu-
rité.

Quant aux méthodes de travail, la crédibilité du
Conseil et des mesures qu’il prescrit ne peuvent que
bénéficier d’une plus grande interaction avec ceux qui
doivent en dernier ressort donner effet à ses décisions,
et qu’il convient donc d’associer davantage aux tra-
vaux. Depuis que le Canada siège au Conseil, des me-
sures positives ont été prises pour adopter des modèles
de réunion plus souples et plus inclusifs et mener des
débats plus thématiques ouverts à l’ensemble des
Membres de l’Organisation. Des brèches ont été ou-
vertes dans le mode d’opération traditionnellement se-
cret du Conseil. Ces progrès doivent être soigneuse-
ment préservés et continuellement mis à profit par
d’autres membres du Conseil soucieux d’apporter des
réformes. Nous appuyons vivement l’organisation de
réunions avec les pays qui fournissent des contingents
au moment de l’élaboration ou de la révision des man-
dats. Nous croyons aussi que le Conseil devrait bénéfi-
cier de la meilleure information militaire possible avant
de prendre des décisions ayant trait aux opérations de
paix.

Le Conseil doit également tirer plus grand profit
de son interaction avec les organisations régionales.
Une coordination et une communication accrues
s’imposent afin que les efforts régionaux puissent ob-
tenir du Conseil l’appui qui leur est nécessaire. Une
occasion particulièrement prometteuse, découverte du-
rant notre voyage en Afrique de l’Ouest la semaine
dernière, s’offre de collaborer avec la Communauté
économique des États de l’Afrique de l’Ouest et nous
devrions aider cette organisation à se renforcer afin
qu’elle puisse mieux coopérer avec nous.

Le volume même du rapport du Conseil de sécu-
rité illustre la réalité de l’ampleur des problèmes de
sécurité qui se posent de par le monde et le fait que le
Conseil est de plus en plus occupé. Pendant le temps
que nous avons siégé au Conseil, nous avons vu ce
dernier devenir plus sensible aux grands problèmes de
sécurité contemporains, et nous nous en félicitons. Le
Canada a soutenu, et continue de soutenir, l’envoi
d’une délégation du Conseil dans les points chauds et a
participé à certaines de ces missions, dont la plus ré-
cente en Sierra Leone, en Afrique de l’Ouest. Cette
initiative tombait à point nommé et ne peut que bénéfi-
cier au Conseil et à l’Organisation dans son ensemble
lorsqu’elle prendra certaines des décisions difficiles
qu’elle doit prendre dans les prochains jours. Nous
nous félicitons de cet activisme, et continuons de
l’encourager.

(l’orateur reprend en français)

Nous pensons qu’on peut honnêtement dire qu’il
existe à présent une plus grande convergence de vues
au Conseil autour des objectifs communs. Le Conseil
est de plus en plus uni sur les situations qui exigent son
intervention et sur la manière dont son action peut être
la plus constructive. En Sierra Leone, il se dégage de
plus en plus une unité de dessein qui peut être exploitée
pour entreprendre résolument de porter remède au
conflit et trouver une solution à ses dimensions régio-
nales.

Il était tout à fait juste que la première Assemblée
générale du Millénaire soit lancée par un Sommet des
dirigeants du monde. Cette rencontre a débouché sur un
renouvellement de l’attachement aux principes et ob-
jectifs de l’Organisation des Nations Unies et sur une
détermination à l’adapter aux enjeux du nouveau siè-
cle. Le même engagement a été exprimé par les diri-
geants au cours du Sommet du Conseil de sécurité. S’il
est vrai que nombre des questions cruciales en matière
de paix et de sécurité qui se posaient à l’époque de la
guerre froide se sont estompées, il n’en reste pas moins
que l’apparition de nouvelles formes de conflit et de
misère humaine menace tout autant non seulement la
paix mondiale mais aussi notre humanité.

Lorsque nous nous sommes présentés aux élec-
tions il y a deux ans, nous avons demandé à
l’Assemblée de nous accorder sa confiance. Nous espé-
rons que les membres seront d’accord que nous avons
fait de notre mieux pour la mériter.

(l’orateur poursuit en anglais)
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Nous félicitons les cinq pays qui ont été élus pour
siéger au Conseil en 2001 et 2002 – la Colombie,
l’Irlande, Maurice, la Norvège et Singapour. Nous leur
souhaitons, ainsi qu’aux 10 autres membres du Conseil,
un plein succès dans leurs efforts pour faire du Conseil
de sécurité un organe plus efficace et plus transparent
au service du maintien de la paix et de la sécurité inter-
nationales, y compris la sécurité des peuples.

M. Powles (Nouvelle-Zélande) (parle en an-
glais) : Je voudrais faire remarquer que, pendant plu-
sieurs années, la Nouvelle-Zélande a eu la chance
d’avoir une relation de travail très étroite avec la délé-
gation argentine sur les méthodes de travail du Conseil
de sécurité, en particulier sur les questions liées à la
transparence. Cette délégation m’a dit qu’elle était heu-
reuse de continuer cette relation et qu’elle souhaitait
être associée à cette déclaration.

Je voudrais également m’associer à d’autres qui
ont exprimé leur reconnaissance au Représentant per-
manent de la Namibie, l’Ambassadeur Andjaba, qui
nous a présenté le rapport publié sous la cote A/55/2.

Le rapport confirme la tendance à présenter un
bilan de plus en plus complet. Nous nous en félicitons
également. Nous avons tout particulièrement apprécié
l’organisation claire du contenu du rapport, qui permet
une référence chronologique facile par sujets et par
thèmes.

La période considérée a été une période très ani-
mée et très productive pour le Conseil de sécurité.
Nous saluons, par exemple, les initiatives qui ont été
prises, y compris l’envoi de missions au Timor oriental
et en Indonésie, en République démocratique du Congo
et au Kosovo, et plus récemment, bien sûr, en Afrique
de l’Ouest. À cet égard, nous voudrions souligner
l’importance de la mission du Conseil de sécurité qui
doit se rendre une nouvelle fois en Indonésie le mois
prochain, comme cela a été convenu avec ce pays, étant
donné les problèmes de sécurité qui continuent de se
poser au Timor occidental. Nous nous félicitons aussi
de la mise sur pied par le Conseil, au cours de l’année
écoulée, de groupes de travail chargés d’examiner des
questions thématiques d’une importance particulière, y
compris la protection des civils en période de conflit
armé et l’amélioration de l’efficacité des sanctions des
Nations Unies, ou de faire des recommandations à leur
sujet.

Nous sommes très heureux de voir qu’il y a éga-
lement eu de grands progrès l’année écoulée vers le

renforcement des méthodes de travail du Conseil, ce
qui permet ainsi aux États Membres non membres du
Conseil de jouir de certains des droits que leur confère
la Charte.

Je parle en particulier de la note du Président du
Conseil (S/1999/1291) publiée l’avant-veille du nou-
veau millénaire et dont l’Ambassadeur Greenstock a
reconnu la paternité dans sa déclaration de ce matin.
Cette note inclut plusieurs mesures visant à permettre
un meilleur accès des États non membres à
l’information et à la participation aux réunions du
Conseil. Le fait que la note commence en rappelant une
déclaration présidentielle de décembre 1994 – lorsque
la Nouvelle-Zélande et l’Argentine siégeaient l’une et
l’autre au Conseil – qui envisage un recours accru à des
débats publics, est plutôt poignant. Mais alors, que re-
présentent six années dans la suite des temps?

Comme l’Assemblée le sait, les mesures dévoi-
lées à la fin du mois de décembre dernier compren-
nent : la communication des projets de résolution et de
déclaration présidentielle aux États non membres dès
qu’ils ont été présentés aux consultations plénières pri-
vées; l’amélioration de la qualité des exposés prési-
dentiels faits à l’intention des États non membres; la
distribution aux États non membres en temps voulu des
notes d’information concernant les opérations sur le
terrain; et la formulation d’une gamme de types de ré-
union possibles qui permettraient une plus grande par-
ticipation des États non membres.

Je voudrais aussi mentionner la note (S/2000/155)
du Président du Conseil publiée le 28 février durant la
présidence argentine. Cette note officialise une propo-
sition présentée par sa délégation, aux termes de la-
quelle les membres nouvellement élus au Conseil se-
raient invités à titre d’observateurs aux consultations
informelles, un mois avant le début de leur mandat.
Cette proposition, qui introduira plus de transparence,
permet aussi aux nouveaux membres de se familiariser
par avance avec les pratiques et procédures que suivent
habituellement les membres du Conseil durant ces ré-
unions informelles.

Même si elles arrivent tard et représentent un
compromis délicat, ces mesures destinées à améliorer
la transparence sont néanmoins les bienvenues. Comme
beaucoup d’autres sans aucun doute, ma délégation
accorde une grande valeur à la possibilité pour des
fonctionnaires de haut niveau du Secrétariat de partici-
per aux réunions d’information du Conseil sur des su-
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jets qui sont importants pour eux, en particulier dans
les cas où nous fournissons des contingents. De notre
point de vue, les mesures concernant la participation
d’États non membres aux réunions du Conseil de-
vraient être inscrites dans le règlement intérieur provi-
soire du Conseil de sécurité, qui devrait à son tour être
révisé et mis définitivement au point.

Néanmoins, malgré ce progrès, l’application des
nouvelles procédures a parfois semblé incomplète et
incertaine. De plus, durant toute la période examinée,
la conduite des affaires par le Conseil se caractérise
toujours par une prépondérance injustifiée des consul-
tations officieuses sur les réunions officielles. Nous
convenons que de telles réunions officieuses peuvent
avoir leur utilité, mais cela ne devrait pas amener à
fermer au public les réunions où se traitent les vraies
affaires de l’ONU. L’article 48 du Règlement intérieur
provisoire du Conseil stipule qu’« à moins qu’il n’en
décide autrement, le Conseil de sécurité siège en pu-
blic ». Aux yeux de nos délégations, cet article dit clai-
rement que le Conseil doit, en règle générale, se réunir
en public. C’est uniquement dans des circonstances
exceptionnelles qu’il doit se réunir en privé ou, de fait,
tenir des consultations informelles. Le rapport de cette
année suggère cependant que plus de 60 % des affaires
du Conseil ont été gérées au cours de réunions officieu-
ses.

Nous aimerions aussi rappeler au Secrétariat que
le Conseil de sécurité se compose de 15 membres et
que la pratique parfois suivie par les cinq membres
permanents de tenir des consultations entre eux seuls
sur certains problèmes doit cesser.

Les amélioration en matière de transparence que
j’ai évoquées ne se sont pas produites facilement. Nous
remercions les membres du Conseil qui ont défendu
– avec succès – le changement durant l’année écoulée.
Nous présentons aux nouveaux membres élus
– Colombie, Irlande, Maurice, Norvège et Singapour –
tous nos voeux de succès dans la poursuite de leurs
efforts pour rendre le Conseil plus démocratique et
mieux prêt à rendre des comptes. Nous remercions aus-
si le Groupe de travail à composition non limitée sur la
réforme du Conseil de sécurité, qui a travaillé infatiga-
blement pour porter ce problème de la transparence sur
le devant de la scène. Nous voudrions réaffirmer que le
Groupe de travail à composition non limitée demeure le
forum approprié pour travailler à la réforme du Conseil
de sécurité. Si, comme une délégation l’a laissé enten-
dre hier, une minorité tient effectivement la réforme en

otage, alors, ce sont clairement les cinq membres per-
manents sur la question du droit de veto. À cet égard,
le Représentant permanent du Canada a déjà fait allu-
sion au problème de la sclérose du Conseil.

Enfin, nous attendons avec impatience
l’application de beaucoup des améliorations suggérées
par le rapport Brahimi et nous sommes heureux de
constater que le Conseil a créé un groupe de travail sur
ce thème important. Il nous paraît essentiel d’appliquer
la recommandation qui figure au paragraphe 64 d) du
rapport, tendant à ce que les pays qui ont contribué des
unités militaires à une opération aient accès aux ré-
unions d’information organisées par le Secrétariat pour
le Conseil sur des questions affectant la sécurité de leur
personnel. Nous rappelons que nos délégations étaient
à l’avant-garde des efforts menés en 1994 pour établir
la pratique de consultations régulières avec les pays
fournisseurs de contingents.

L’influence exercée par certains membres du
Conseil et de l’Assemblée générale a donné des résul-
tats. Nous connaissons tous les lourdes responsabilités
du Conseil en matière de maintien de la paix et de la
sécurité internationales. Et nos dirigeants nous ont ré-
cemment rappelé à tous la position centrale de
l’Assemblée générale en tant que principal organe de
l’ONU sur le plan des délibérations, de la conduite des
affaires et de la représentation. Nous avons la certitude
que sous la direction du Président, de nouveaux progrès
seront réalisés s’agissant d’améliorer la relation entre
le Conseil de sécurité et une représentation plus large
des membres, en particulier l’Assemblée générale, re-
lation qui est si cruciale à la santé de l’Organisation.

M. Alimov (Tadjikistan) (parle en russe) : Tout
d’abord, je voudrais m’associer aux orateurs précédents
pour remercier le Président du Conseil de sécurité, le
représentant permanent de la Namibie, l’Ambassadeur
Martin Andjaba, de sa présentation du rapport du
Conseil de sécurité. Nous attachons la plus haute im-
portance à l’examen de cette question, car, conformé-
ment à la Charte des Nations Unies, le Conseil de sécu-
rité détient une responsabilité majeure pour le maintien
de la paix et de la sécurité internationales.

Le rapport présente une image impressionnante
des sérieux efforts entrepris par le Conseil pour répon-
dre aux situations graves qui sont apparues en divers
points du monde et représentent une menace pour la
paix. Les chiffres concernant le nombre de réunions
officielles, de consultations officieuses, de résolutions



n0069638.doc 17

A/55/PV.36

adoptées et de déclaration présidentielles publiées, ne
témoignent pas seulement de la constante augmentation
du volume de travail assuré par le Conseil de sécurité
du fait de son programme extraordinairement chargé,
mais aussi attestent les attentes grandissantes de la
communauté internationale concernant les réponses du
Conseil aux conflits qui se font jour à travers le monde.

La situation dans les Balkans, en Abkhazie
(Géorgie), au Moyen-Orient, au Timor oriental, à Chy-
pre, sur le continent africain et en Afghanistan, ne re-
présente que quelques-uns des problèmes urgents sur la
carte politique actuelle du monde, qui continuent à mo-
biliser l’attention du Conseil.

Nous ne pouvons pas manquer de noter que du-
rant la période couverte par le rapport, le Conseil de
sécurité a considérablement étendu son ordre du jour,
et traite maintenant de problèmes actuels aussi pres-
sants et sévères que la protection des civils dans les
conflits armés, la propagation des armes légères et la
menace d’une propagation du sida à grande échelle,
entre autres problèmes. Nous croyons significatif que
les sujets abordés par le Conseil de sécurité aient été
non seulement répercutés largement dans le monde en-
tier, mais aussi – et c’est particulièrement important –
qu’ils aient encouragé l’adoption de nouvelles
approches globales dans la recherche de réponses aux
défis contemporains. Malheureusement, durant cette
période, les conflits à travers le monde n’ont pas perdu
de leur intensité. Le nombre de problèmes qui,
directement ou indirectement, influent sur le maintien
de la paix et la sécurité internationales n’a pas baissé.

À en juger par ces données, au XXIe siècle le
Conseil de sécurité devra amplifier ses efforts pour
alléger les souffrances humaines. À en juger par les
défis de notre temps, l’éventail des questions restera
plutôt large et couvrira tous les aspects fondamentaux
du maintien de la paix et de la sécurité, y compris cer-
tains que nous ne pouvons aujourd’hui que deviner.

La délégation du Tadjikistan pense que l’énorme
expérience acquise par le Conseil durant la dernière
décennie, y compris celle acquise par la méthode des
essais et des erreurs, exige une analyse et une réflexion
en profondeur. Avec la fin de la guerre froide, la situa-
tion sur notre planète a changé radicalement.

Le nombre d’États où ont été instaurées des for-
mes démocratiques de gouvernement a doublé. Mais
dans le même temps, l’humanité connaît divers défis
violents aux règles démocratiques.

Le Conseil de sécurité a, de façon ferme et créa-
tive, réagi aux nouvelles réalités politiques contempo-
raines. C’est durant la dernière décennie du XXe siècle
que l’activité du Conseil a fait montre de nouvelles
caractéristiques qui ont sensiblement enrichi son tra-
vail, y compris un niveau accru de transparence.

Une étude pourrait être préparée, avec la partici-
pation des ambassadeurs des États participant aux tra-
vaux du Conseil de sécurité, qui couvrirait non seule-
ment tous les aspects de l’activité de cette instance
majeure de l’Organisation, mais aussi les progrès réali-
sés pour améliorer les méthodes de travail du Conseil
et les approches originales destinées à régler les ques-
tions complexes qui se posent au Conseil au début de
cette nouvelle ère.

Prenons le cas du point de l’ordre du jour du
Conseil intitulé « La situation au Tadjikistan et le long
de la frontière tadjiko-afghane ». Les quelques lignes
du rapport du Conseil couvrent l’histoire de sept an-
nées de mon pays, ce qui englobe les efforts de plu-
sieurs peuples et États visant à aider au règlement du
conflit intertadjik. Aujourd’hui, la paix règne au Tadji-
kistan. On a assisté à une consolidation du pouvoir,
dont le mandat, pour la première fois dans notre nou-
velle histoire, est de tenir des élections pluralistes ou-
vertes à de nombreux partis. On a assisté à un renfor-
cement des institutions démocratiques, ce qui rend les
acquis du processus de paix plus durables, mais la tâ-
che n’a pas été simple. Cela a nécessité une volonté
politique considérable, non seulement de la part des
parties au conflit intertadjik, mais aussi de tous les
États intéressés par un règlement pacifique. Le Tadji-
kistan n’aurait pas pu faire face seul à tous les problè-
mes. L’aide internationale globale a joué un rôle
énorme pour surmonter la crise qu’a connue la société
tadjike.

La séance d’aujourd’hui nous donne une excel-
lente occasion pour exprimer notre sincère gratitude à
tous les États qui ont contribué à l’instauration de la
paix au Tadjikistan – d’abord et surtout aux membres
du Conseil de sécurité, qui a compris, au cours des an-
nées où la situation au Tadjikistan a été à l’ordre du
jour, les représentants de plus de 40 États.

Nous voudrions exprimer notre gratitude aux en-
voyés et représentants spéciaux du Secrétaire général
de l’ONU, aux dirigeants des groupes et missions des
Nations Unies, à tous les hommes et femmes qui ont
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donné de leur talent et se sont parfois sacrifiés pour la
cause de la paix au Tadjikistan.

L’ONU et le Conseil de sécurité peuvent à juste
titre et avec fierté ajouter à la liste de leurs réalisations
positives en matière de maintien de la paix l’assistance
qu’ils ont fournie au Tadjikistan en vue d’un règlement
politique du conflit armé. En tant que partie directe-
ment concernée par la longue quête d’une formule de
paix au Tadjikistan, je voudrais rendre un hommage
mérité au Conseil de sécurité qui a su relever les défis
de cette tâche extrêmement complexe. Il est important
que le Conseil ait non seulement aidé à l’instauration
de la paix et de la stabilité dans mon pays, mais aussi
réagi favorablement, après l’achèvement du processus
de paix, à la proposition du Secrétaire général de créer
un bureau des Nations Unies chargé de promouvoir la
consolidation de la paix après le conflit au Tadjikistan.
Nous sommes convaincus que l’activité de ce bureau,
ainsi que l’appui prêté au Tadjikistan par la commu-
nauté internationale, joueront un rôle important dans la
reprise économique du pays et contribueront au renfor-
cement de la paix et de la stabilité dans toute la région
de l’Asie centrale.

Pour terminer, je voudrais saluer vivement
l’action du Conseil de sécurité. Je voudrais souhaiter
aux nouveaux membres récemment élus au Conseil –
Colombie, Irlande, Maurice, Norvège et Singapour –
plein succès dans leur activité extrêmement importante
en vue de promouvoir la cause de la paix et de la stabi-
lité sur notre Terre.

M. Onyia (Nigéria) (parle en anglais) : Je vou-
drais exprimer de nouveau les chaleureuses félicita-
tions de la délégation du Nigéria et vous assurer, Mon-
sieur, de notre appui et de notre coopération. Je vou-
drais aussi exprimer notre gratitude au Président actuel
du Conseil, l’Ambassadeur Martin Andjaba, de la Na-
mibie, pour son importante déclaration en présentant le
rapport détaillé du Conseil de sécurité, et nous rendons
hommage au Secrétariat pour la qualité du rapport.

Le rapport du Conseil de sécurité donne à
l’Assemblée générale une analyse précieuse des acti-
vités du Conseil au cours de l’année écoulée. Notre
débat sur le rapport doit refléter la coopération existant
entre ces deux organes principaux de l’ONU, chargés
de la promotion de la paix internationale, de la sécurité
et du développement. En tant que premier rapport de ce
nouveau millénaire, il mérite toute notre attention. Cela
est encore plus vrai au vu des décisions historiques

prises par nos dirigeants au Sommet du Millénaire, te-
nu le mois dernier. Dans ce contexte, je voudrais rap-
peler que lors de ce Sommet, les États Membres ont
réaffirmé leur foi en l’Organisation et sa Charte, en tant
que fondement indispensable d’un monde plus pacifi-
que, plus prospère et plus juste.

Ces derniers temps, le Conseil de sécurité a as-
sumé ses obligations au titre de la Charte en accordant
davantage d’attention aux intérêts des États Membres
de notre Organisation. Il est à relever que le rapport
indique que certaines des mesures prises par le Conseil
au sujet des conflits en Afrique, notamment en Répu-
blique démocratique du Congo, au Rwanda, au Burun-
di, en Éthiopie/Érythrée et en Sierra Leone, commen-
cent à avoir des effets salutaires.

Nous voudrions rendre hommage au Conseil de
sécurité pour l’initiative qu’il a prise d’envoyer des
membres du Conseil dans des zones de conflit, en dif-
férentes régions du monde. Sur notre continent,
l’Ambassadeur Richard Holbrooke, des États-Unis, a
dirigé une mission en Afrique centrale et en Afrique de
l’Est, en avril dernier. Une autre équipe du Conseil,
dirigée par l’Ambassadeur Jeremy Greenstock, du
Royaume-Uni, vient de revenir de l’Afrique de l’Ouest
dans le cadre des efforts destinés à rechercher une paix
et une sécurité durables dans cette sous-région. Ces
visites ont certainement permis aux membres du
Conseil de connaître directement les défis qui se posent
sur le terrain et renforcé le moral des agents du main-
tien de la paix, auxquels nous rendons hommage pour
leurs sacrifices et leurs services désintéressés.

Dans notre région, nous nous efforçons également
de maintenir des consultations et des contacts réguliers
avec le Conseil de sécurité. Il est important de rappeler
que certains dirigeants africains ont rencontré des
membres du Conseil en janvier de cette année en vue
de rétablir une paix durable dans la région des Grands
Lacs, notamment en République démocratique du
Congo. Le Conseil a eu, à deux reprises, l’honneur de
recevoir le Président Nelson Mandela, qui déploie de
grands efforts pour instaurer la paix au Burundi. En
juin dernier, le Comité ministériel de médiation et de
sécurité de la Communauté économique des États de
l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) pour la Sierra Leone,
dirigé par le Ministre malien des affaires étrangères,
M. Modibo Sidibe, a tenu des consultations approfon-
dies avec les membres du Conseil sur la situation ac-
tuelle en Sierra Leone.
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À n’en pas douter, les consultations étroites sur
lesquelles ont débouché ces visites et ces contacts ont
contribué à mieux faire comprendre toutes les ques-
tions qui sont au fond des conflits dans notre région.
En outre, elles ont contribué notablement à renouveler
la foi de notre sous-région, et même de notre continent,
dans le Conseil de sécurité en tant qu’organe vraiment
responsable de la paix et de la sécurité internationales.
Cette méthode des consultations avec les dirigeants
régionaux doit donc être maintenue.

Nos efforts pour régler les situations de conflit
dans le monde, en particulier en Afrique, ne donneront
pas les résultats escomptés si nous ne savons pas ré-
pondre aux nouvelles menaces que représentent pour la
sécurité la pauvreté et la maladie, l’intolérance et la
discrimination, les violations des droits de l’homme et
le mépris pour la primauté du droit. Il est heureusement
encourageant de constater la place de plus en plus im-
portante que le Conseil de sécurité accorde aux mena-
ces non militaires à la paix et à la sécurité internatio-
nales, telles que la pandémie du VIH/sida. De l’avis de
la délégation du Nigéria, le paludisme représente une
menace tout aussi importante que le VIH/sida à la paix
et à la sécurité internationales. Elle invite par consé-
quent le Conseil de sécurité à faire front à ce fléau.

Il est non moins rassurant de voir que le Conseil
de sécurité est saisi des problèmes qui découlent de
l’implication d’enfants et de femmes dans les conflits
armés. Le rapport de l’Ambassadeur Olara Otunnu fait
d’ailleurs largement écho à la préoccupation de la
communauté internationale face à ces problèmes, et
nous le félicitons de tous ses efforts pour sensibiliser
celle-ci au sort pénible des enfants dans les conflits
armés. La communauté internationale doit faire da-
vantage d’efforts pour traduire en justice tous les au-
teurs de crimes de guerre, en particulier de crimes
contre les femmes et les enfants. Nous sommes
convaincus qu’une fois qu’il aura été généralement
reconnu de par le monde que des crimes de cette nature
ne resteront pas impunis, ceux qui auraient des velléi-
tés d’en commettre seront dissuadés de le faire.

En Afrique, nous avons mis en place des mesures
pour nous attaquer aux causes fondamentales des
conflits, fermement résolus à lancer le continent sur la
voie du développement durable. Au cours de l’année
écoulée, la Conférence ministérielle sur la sécurité, la
stabilité, le développement et la coopération en Afrique
a été instituée pour renforcer notre capacité de préven-
tion, de gestion et de résolution des conflits dans le

cadre de l’Organisation de l’unité africaine. Nous
sommes sûrs que cette initiative recevra l’appui désiré
de la communauté internationale.

Une autre source de préoccupation qui exige
l’attention immédiate de la communauté internationale
est la situation politique actuelle dans la sous-région, et
particulièrement en Côte d’Ivoire, en Guinée et au Li-
béria. Nous espérons que le voyage récent de membres
du Conseil dans la sous-région contribuera au règle-
ment à l’amiable des différends entre le Libéria et la
Guinée. À notre avis, les membres du Conseil de sécu-
rité peuvent et doivent jouer un rôle essentiel s’agissant
d’appuyer les efforts de la CEDEAO et des dirigeants
africains dans le règlement pacifique de la crise ac-
tuelle en Côte d’Ivoire. À cet égard, la diplomatie pré-
ventive exige que l’ONU prenne des mesures urgentes
pour renforcer les efforts de la CEDEAO et des diri-
geants africains, en déployant par exemple une mission
de bons offices dans ce pays.

Ces dernières années, les États membres de la
Communauté économique des États de l’Afrique de
l’Ouest ont fait preuve de leur volonté politique
d’assumer la responsabilité de la paix et de la sécurité
dans notre sous-région. Les dirigeants de la CEDEAO
ont pris une part active à la recherche de la paix dans
les pays déchirés par une crise. Ils ont déployé, ces
dernières années, des forces de maintien de la paix
dans la sous-région, à un coût considérable en hommes
et en matériel. Notre expérience au Libéria et en Sierra
Leone a prouvé que ces opérations de maintien de la
paix régionales, entreprises par la CEDEAO par le
biais de son groupe de contrôle, l’ECOMOG, peuvent
être des outils efficaces de maintien de la paix et de la
sécurité internationales, et venir ainsi en complément
du travail du Conseil, comme l’envisageait la Charte.
Nous demandons par conséquent que ces initiatives
régionales reçoivent l’appui voulu pour leur permettre
de s’acquitter de leur mandat.

L’un des événements positifs qui méritent d’être
salués est la transition aisée entre l’opération de main-
tien de la paix de la CEDEAO, l’ECOMOG, et la Mis-
sion des Nations Unies en Sierra Leone. Cela démontre
clairement qu’avec la volonté politique voulue, les or-
ganisations sous-régionales et régionales et l’ONU
peuvent travailler de concert au renforcement de la
paix et de la sécurité internationales. Le rôle joué par le
Secrétaire général dans la facilitation de ce processus
mérite d’être salué.
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L’expérience accumulée au fil des ans par notre
Organisation dans le domaine du maintien de la paix et
de la consolidation de la paix a illustré combien il est
urgent de revoir et de renforcer le mécanisme nous
permettant d’atteindre nos objectifs communs dans ce
domaine crucial. Nous rendons par conséquent hom-
mage au Secrétaire général pour la prévoyance dont il a
fait preuve en mettant sur pied le Groupe d’étude sur
les opérations de paix des Nations Unies chargé, sous
la présidence de M. Lakhdar Brahimi, de traiter des
problèmes en la matière. Les recommandations du
Groupe méritent une attention toute particulière, no-
tamment là où elles touchent à la protection, à la pré-
servation de l’intégrité des forces de maintien de la
paix des Nations Unies. En tant que pays fournisseur
de contingents, le Nigéria est fermement convaincu que
les États Membres ne devraient jamais tolérer des si-
tuations où la sécurité des soldats de la paix des Na-
tions Unies est compromise. C’est l’engagement que
nous devons aux officiers et aux hommes de troupe
courageux et dévoués, ainsi qu’au personnel civil, qui
servent sous le béret bleu des Nations Unies.

La réforme du Conseil de sécurité est l’un des
grands défis que va devoir relever l’ONU au nouveau
millénaire. Nous répétons que, pour que le Conseil
puisse s’acquitter efficacement de ses obligations au
titre de la Charte, il doit être véritablement représenta-
tif des États Membres de cette Organisation. Il doit
continuer d’améliorer ses méthodes de travail et les
rendre plus transparentes dans l’intérêt de tous les
pays. C’est la seule façon dont le Conseil peut renfor-
cer la légitimité de ses décisions, aussi bien que re-
cueillir un large appui des États Membres.

Je voudrais maintenant adresser les chaleureuses
félicitations de la délégation nigériane aux membres
non permanents du Conseil de sécurité qui viennent
d’être élus pour la période 2001-2002 : Maurice, Sin-
gapour, la Colombie, l’Irlande et la Norvège.

Pour terminer, je voudrais transmettre les remer-
ciements du Gouvernement et du peuple nigérians au
Secrétaire général pour les efforts qu’il a déployés et
continue de déployer afin de régler les conflits dans le
monde, et notamment sur notre continent.

M. Chowdhury (Bangladesh) (parle en anglais) :
Je remercie l’Ambassadeur Martin Andjaba, Président
du Conseil de sécurité, pour la présentation qu’il nous a
faite du cinquante-cinquième rapport annuel du
Conseil. L’examen du rapport offre à l’Assemblée gé-

nérale une occasion de débattre de l’activité du Conseil
de sécurité – dans le fond comme dans ses méthodes de
travail. Nous allons essayer de donner notre impression
sur les travaux du Conseil en notre qualité de membre
élu depuis janvier dernier.

Avant de commencer, toutefois, je tiens à trans-
mettre nos chaleureuses félicitations aux membres
nouvellement élus du Conseil : la Colombie, l’Irlande,
Maurice, la Norvège et Singapour. Nous nous réjouis-
sons à la perspective de travailler en étroite collabora-
tion avec eux au Conseil.

La période à l’examen – de mi-juin 1999 à mi-
juin 2000 – reflète une évolution notable dans le do-
maine du maintien de la paix et de la sécurité interna-
tionales. Tout d’abord, nous avons vu le Conseil jouer
un rôle plus dynamique. On l’a bien vu lorsque le
Conseil a assumé la responsabilité principale dans des
situations de crise majeures : au Kosovo, au Timor
oriental, en Sierra Leone et en République démocrati-
que du Congo.

Au Kosovo, les Nations Unies ont assumé l’envoi
d’une Mission d’administration intérimaire. Au Timor
oriental, elles se chargent de l’administration transi-
toire, en aidant la population à prendre forme de nation
indépendante.

En Sierra Leone, le Conseil a autorisé le dé-
ploiement de la plus large opération de maintien de la
paix en cours. En République démocratique du Congo,
il a mandaté une mission de maintien de la paix assez
importante pour aider à la mise en oeuvre de l’accord
de cessez-le-feu de Lusaka. Toutefois, le déploiement
et l’activité de la Mission de l’Organisation des Na-
tions Unies en République démocratique du Congo se
sont heurtés à des difficultés, dans la mesure où les
parties à l’accord de paix n’ont pas réussi à s’engager à
sa mise en oeuvre effective.

Ailleurs, le Conseil est resté très actif et a pris des
mesures appropriées. La mission du Conseil à Dili et à
Djakarta, conduite par l’Ambassadeur Andjaba, a été
couronnée de succès. Cette année même, le Conseil a
prouvé qu’il poursuivait activement la paix en en-
voyant une mission spéciale au Kosovo. Il a envoyé
une autre mission d’importance critique en République
démocratique du Congo et dans la sous-région,
conduite par l’Ambassadeur Holbrooke. La mission a
été également envoyée d’urgence en Éthiopie et en
Érythrée avant que n’ait éclaté la guerre dans cette
partie du monde.
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En dépit de ces initiatives, l’incapacité du Conseil
à intervenir à temps dans la situation entre l’Éthiopie et
l’Érythrée a été critiquée, sans doute à juste titre. Le
Bangladesh, membre élu, s’était en vain efforcé de
faire agir le Conseil avant qu’il ne se soit produit un
nouvel affrontement. Le Conseil a chargé sa mission en
République démocratique du Congo d’accomplir
d’ultimes démarches à Asmara et à Addis-Abeba.
Même si l’initiative n’était pas jugée trop limitée, elle
apparaissait tardive. Les responsabilités sont, comme
nous le savons tous, partagés. La guerre dans la corne a
prouvé encore une fois la nécessité d’une coordination
et d’une coopération accrues entre l’Organisation des
Nations Unies et les organisations régionales, suivant
les dispositions du Chapitre VIII de la Charte des Na-
tions Unies.

Deuxièmement, nous notons une évolution sensi-
ble dans la perception que le Conseil se fait de la paix
et de la sécurité. Le Conseil de sécurité, comme il a été
affirmé, n’est plus regardé comme une brigade de
pompiers, intervenant seulement quand un conflit
s’embrase. Au cours de la période considérée, le
Conseil a consacré énormément de temps et d’attention
à des problèmes qui vont au-delà du maintien de la
paix – la prévention des conflits, l’édification de la
paix et la consolidation de la paix dans la période
d’après conflit.

Le défi que constitue le maintien de la paix et de
la sécurité internationales est à présent reconnu comme
un processus continu, qui exige une démarche intégrée
dans laquelle tous les acteurs sont impliqués. On re-
connaît de plus en plus que, bien que le Conseil de sé-
curité assume la responsabilité première en matière de
paix et de guerre, tous les autres organes des Nations
Unies, les institutions Bretton Woods, les organisations
régionales et sous-régionales, les organisations non
gouvernementales et les autres membres de la société
civile ont un rôle à jouer et une responsabilité à assu-
mer dans la promotion et le maintien de la paix et de la
sécurité internationales. Le Bangladesh a contribué à
cette évolution, y compris durant notre présidence du
Conseil en mars.

Le concept de paix et de sécurité internationales a
été revu au cours de plusieurs débats ouverts qui ont
porté sur la protection des civils dans les conflits ar-
més, les questions d’ordre humanitaire dont le Conseil
est saisi et la protection des enfants dans les conflits
armés. La question de la souveraineté des États et de
l’intervention humanitaire a été posée dans ce contexte.

Les débats ont révélé que la paix et la sécurité de-
vraient être conçus en fin de compte en termes de sécu-
rité humaine.

Le troisième fait marquant survenu que nous ai-
merions noter est la collaboration accrue entre et parmi
les organes principaux des Nations Unies, les institu-
tions spécialisées, d’autres organismes et les institu-
tions de Bretton Woods. On reconnaît que la paix dura-
ble ne peut être réalisée sans s’attaquer effectivement
aux causes profondes des conflits. Il est également ad-
mis que chaque acteur a son rôle à jouer.

Les décisions et les délibérations de l’Assemblée
générale se reflètent plus largement dans les travaux du
Conseil, et la coopération entre les deux organes s’est
étendue. Dans le cadre de la collaboration entre
l’Assemblée générale et le Conseil de sécurité, nous
citerons la participation de trois Présidents du Conseil
à la réunion, le 8 mars, du Groupe de travail à compo-
sition non limitée chargé d’examiner la question de la
représentation équitable au Conseil de sécurité et de
l’augmentation du nombre de ses membres, ainsi que
d’autres questions ayant trait au Conseil de sécurité.

L’intérêt constant du Conseil pour les missions
d’appui à la consolidation de la paix après conflit, et
son soutien à ces missions, sont des exemples du par-
tage des responsabilités entre le Secrétaire général, le
Conseil économique et social et les institutions spécia-
lisées.

Le Secrétaire général s’est toujours profondément
impliqué dans l’activité du Conseil, participant à ses
délibérations, mettant en commun les informations et
les analyses, fournissant des conseils et apportant sa
propre contribution aux efforts de paix. Son initiative,
qui a conduit à la publication d’un rapport majeur du
Groupe Brahimi sur les opérations de paix de l’ONU, a
été saluée comme une contribution remarquable. Le
Conseil a élargi la portée des libres échanges de vues
avec le Secrétaire général par le biais de mécanismes
tels que le déjeuner mensuel, les tours d’horizon, les
séances de récapitulation en fin de mois et la retraite
annuelle avec les membres du Conseil.

La coopération croissante avec les organisations
non gouvernementales est un fait marquant et satisfai-
sant. Le Conseil a reconnu la nécessité d’un partenariat
véritable en engageant un dialogue avec les organisa-
tions non gouvernementales dans ses réunions tenues
selon la formule Arria.
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Le quatrième domaine de progrès notable est le
régime des sanctions. Les régimes de sanctions, leur
efficacité et leur impact constituent l’une des préoccu-
pations majeures qui ont été exprimées à l’Assemblée
générale. Le Conseil de sécurité a mis en place, pour la
première fois dans son histoire, un Groupe de travail du
Conseil de sécurité sur les questions générales relatives
aux sanctions. Les délibérations du Groupe de travail
devraient donner lieu à des recommandations pratiques
visant à rationaliser les régimes de sanctions et à éta-
blir des normes pour les sanctions mises en place par
l’ONU.

En outre, la mise en oeuvre des recommandations
contenues dans la note du Président du Conseil datée
du 29 janvier 1999 sera traitée comme une question à
part, au même titre que les groupes de questions arrêtés
de commun accord par les membres du Conseil.

Des progrès remarquables ont été enregistrés dans
le sens d’une efficacité accrue et d’un meilleur ciblage
de certains régimes de sanctions, notamment ceux vi-
sant l’Angola et la Sierra Leone. L’Ambassadeur Hein-
becker (Canada) a fait état de cette évolution positive.

Le cinquième domaine sur lequel je dirai quel-
ques mots concerne la transparence, l’ouverture et la
participation. L’Ambassadeur Powles, de la Nouvelle-
Zélande, a développé en détail ces questions. Comme
le montrent les statistiques, au cours de la période
considérée, le Conseil a tenu 144 séances publiques et
194 consultations plénières (A/55/2, p. 2). C’est un
changement significatif en comparaison de l’année
dernière, où il n’avait tenu que 121 séances publiques
contre 239 consultations plénières (A/54/2).

La réunion d’information que la présidence tient
à l’intention des États qui ne sont pas membres du
Conseil a été accueillie comme un réel effort de trans-
parence. Durant la présidence du Bangladesh, nous
avons informé les États qui ne sont pas membres du
Conseil après chaque consultation plénière, sans ex-
ception. Cela entrait dans le cadre de notre engagement
envers l’ensemble des membres de les informer dûment
du contenu exact des débats tenus dans les consulta-
tions plénières. C’est en offrant plus de notre côté que
nous espérons favoriser une plus grande participation
de la part de l’ensemble des membres, auxquels la ré-
union d’information est destinée. Nous préconisons que
s’institutionnalise l’échange d’informations entre le
Conseil et l’ensemble des membres.

Au cours de la présidence du Bangladesh, nous
avons proposé des projets de notes portant sur
l’amélioration de certains aspects de la documentation
et des procédures du Conseil. Le Conseil s’est mis
d’accord sur la base de notre proposition de distribuer
du texte le texte des déclarations à tous les participants
dans la salle du Conseil, mettant ainsi immédiatement à
la disposition de tous les membres des exemplaires des
déclarations.

En tant que membre du Conseil, nous avons acti-
vement cherché à promouvoir une plus large participa-
tion de l’ensemble des membres aux travaux du
Conseil. La participation des membres du Conseil de
mise en oeuvre de la paix à l’exposé public sur la Bos-
nie-Herzégovine a marqué une dérogation à la pratique
fréquente, qui est de tenir des consultations ou des
séances privées sur la question. La tenue d’une séance
publique sur la situation humanitaire en Iraq a marqué
un changement majeur après ces dernières années
concernant cette question. Des séances publiques ont
été tenues sur des sujets aussi délicats que les sanctions
imposées contre l’Angola. Nous pensons que les séan-
ces du Conseil consacrées à l’examen des rapports du
Secrétaire général, qui sont des documents publics,
peuvent également être tenues en public. Les séances
publiques sur le Timor oriental, le Tadjikistan et la
Guinée-Bissau, tenues en mars, obéissaient à cette lo-
gique.

Nous avons parlé brièvement de certaines des
grandes tendances et évolutions au Conseil de sécurité
et dans ses travaux. Le Conseil sera jugé, en premier
lieu, en fonction de son succès sur le plan des opéra-
tions de maintien de la paix. Les membres du Conseil,
qui se réunissent au niveau le plus élevé le 7 septem-
bre, ont exprimé leur engagement à cet effet. Mais le
Conseil ne peut pas le faire seul.

Le Groupe de travail du Conseil de sécurité sur le
rapport Brahimi (S/2000/809) examine les recomman-
dations portant sur les questions qui relèvent des res-
ponsabilités du Conseil. Le Conseil acceptera sans
doute la plupart des recommandations et parviendra
peut-être à un consensus pour en faire des décisions.
Mais la plupart des recommandations resteront lettre
morte si les conditions concernant leur application effi-
cace ne sont pas remplies.

L’élimination du plafond budgétaire est essen-
tielle à tout progrès à cet égard. La résolution de la
question du barème des quotes-parts sera également
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essentielle. Nous pensons que ces questions peuvent
être réglées en adoptant une approche courageuse, ou-
verte et positive. Pour nous, le renforcement de l’ONU
devrait être le premier objectif.

Un problème de base rencontré par les opérations
de maintien de la paix est l’écart entre les promesses et
les actes en terme d’effectifs militaires et d’autres ca-
tégories de personnel fournis, particulièrement ceux de
la police civile. Le problème de l’équipement est éga-
lement très sérieux. Ces problèmes ne peuvent être ré-
solus par des manoeuvres de procédure. Leur résolution
exigera une responsabilité partagée par tous les mem-
bres de l’Organisation, conformément à l’Article 43 de
la Charte.

Ces derniers mois, on a mis de plus en plus
l’accent sur le déploiement de contingents bien formés,
bien équipés et dûment motivés. Les recommandations
du rapport Brahimi pour un mandat clair, crédible et
viable, pour des règles d’engagement fermes permet-
tant aux soldats de la paix de se protéger et de protéger
d’autres éléments de la mission ont renforcé cette exi-
gence. En bonne doctrine militaire, les forces de main-
tien de la paix de l’ONU doivent avoir une capacité de
dissuasion efficace.

La question qui se pose est la suivante : d’où
viennent ces troupes? Nous pensons que la participa-
tion des Membres les plus puissants de l’ONU est es-
sentielle pour rendre ces opérations de la paix crédibles
et viables. L’une des manières de réduire l’écart au ni-
veau de l’engagement pourrait être la suivante : chaque
membre permanent du Conseil, compte tenu de son
statut, de sa responsabilité et de sa capacité particu-
lière, contribuera aux effectifs militaires nécessaires
pour toutes les opérations de maintien de la paix à
hauteur de 5 %, ce qui ferait une contribution de 25 %
pour l’ensemble des engagements. Cela garantirait
qu’un quart des effectifs militaires est bien entraîné,
bien équipé et dûment motivé. Ils seraient alors prêts à
être déployés rapidement et représenteraient un pouvoir
de dissuasion ainsi qu’une capacité de secours et
d’évacuation d’urgence.

Pour conclure, je voudrais dire que l’objectif fon-
damental de l’ONU est d’épargner le fléau de la guerre
aux peuples. L’objectif consiste à créer une situation
permettant d’utiliser un mécanisme et des ressources
internationaux au service du progrès économique et
social de tous les peuples. Le Bangladesh continuera de
jouer un rôle actif pour encourager cet objectif.

M. Ben Mustapha (Tunisie) (parle en arabe) :
Tout d’abord, ma délégation voudrait adresser ses re-
merciements au Président du Conseil de sécurité pour
le mois d’octobre, l’Ambassadeur Andjaba, représen-
tant de la Namibie, pour son rapport complet sur les
travaux du Conseil qui couvre la période du 16 juin
1999 au 15 juin 2000.

J’ai aussi, une fois de plus, le plaisir de présenter
mes félicitations aux délégations de la Colombie, de
l’Irlande, de Maurice, de la Norvège et de Singapour à
l’occasion de leur élection au Conseil en tant que
membres non permanents. Nous sommes sûrs qu’elles
s’acquitteront de leurs tâches de manière à améliorer la
qualité des travaux du Conseil.

L’examen du présent rapport est l’occasion pour
nous de renforcer les relations entre le Conseil de sécu-
rité et l’Assemblée générale en matière de maintien de
la paix et de la sécurité internationales. C’est aussi le
mécanisme principal, en vertu de la Charte, pour le
suivi et l’évaluation des travaux du Conseil, menés au
nom des pays Membres et en ce qui concerne la mise
en oeuvre de leurs recommandations et de leurs déci-
sions. Le rapport dont nous sommes saisis fait état de
l’intense activité du Conseil pendant l’année écoulée
dans le contexte de ses responsabilités en matière de
paix et de sécurité internationales.

Nous sommes satisfaits de constater que le
Conseil a accordé toute l’importance requise par la
communauté des États au règlement des différends en
Afrique. Je note aussi avec satisfaction la nouvelle
orientation du Conseil, qui s’acquitte de ses tâches et
remplit à nouveau ses fonctions en ce qui concerne les
problèmes restés en suspens pendant de nombreuses
années, tout particulièrement la mise en oeuvre des
résolutions 425 (1978) et 426 (1978) en vertu desquel-
les le Liban a pu rétablir sa souveraineté sur le Sud-
Liban.

Le fait que le Conseil s’acquitte de ses responsa-
bilités concernant la situation dans les territoires oc-
cupés en adoptant la résolution 1322 (2000), où il prie
le Secrétaire général de suivre de près la situation, in-
dique bien son rôle capital en matière d’examen des
questions de paix et de sécurité. Cette responsabilité du
Conseil est indispensable et ne saurait être marginali-
sée.

Nous notons aussi la prise de conscience accrue
des membres du Conseil en ce qui concerne les défis
rencontrés par la communauté internationale dans le
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domaine de la paix et de la sécurité internationale. Le
sommet tenu par le Conseil le 7 septembre dernier a
permis d’identifier ces défis et de prendre les mesures
nécessaires pour assurer l’efficacité de son rôle dans ce
domaine vital, particulièrement en Afrique.

Nous espérons que lors de l’examen des questions
dont il sera saisi, le Conseil respectera les engagements
de ce sommet conformément à la lettre de la Charte et
intensifiera la coopération avec les autres organismes
de l’ONU et, tout particulièrement, l’Assemblée géné-
rale. Il devrait le faire étant entendu que le maintien de
la paix et de la sécurité internationales est un concept
multidimensionnel qui nécessite l’intervention des dif-
férents organes spécialisés de l’ONU dans le cadre
d’une stratégie mondiale et intégrale de prévention des
conflits en mettant fin à leurs causes, qui sont souvent
d’ordre économique et social, en particulier la pauvreté
et la marginalisation.

Par ailleurs, nous espérons que le Conseil et
l’Assemblée accorderont l’importance nécessaire aux
recommandations du rapport Brahimi (S/2000/809) sur
les questions de maintien de la paix et examineront ces
recommandations en profondeur afin de prendre les
décisions et les mesures nécessaires en partant du prin-
cipe de la responsabilité collective face aux questions
de la paix et de la sécurité dans le monde.

La publication de ce rapport, au moment de la
tenue de l’Assemblée du Millénaire et du Sommet du
Conseil de sécurité, pose les questions de la paix et de
la sécurité internationales à la lumière d’une nouvelle
problématique, et elle propose une nouvelle manière
plus réaliste de les traiter en tenant compte des parti-
cularités de chaque conflit et foyer de tension.

Je voudrais saisir cette occasion pour réaffirmer
l’engagement de principe de mon pays à l’égard des
questions relatives à la paix et à la sécurité, et notre
appui constant des opérations de maintien de la paix,
auxquelles nous participons de façon continue depuis
les années 60.

Comme les autres délégations, nous avons noté
avec satisfaction l’amélioration constante des méthodes
de travail du Conseil et ses efforts continus visant à
renforcer la transparence de ses travaux. Cette tendance
que nous appuyons se manifeste par le nombre crois-
sant de séances publiques que le Conseil a tenues, en
plus de ses consultations au cours de la période à
l’examen. Nous avons de même observé le recours
croissant du Conseil aux consultations, à des niveaux

très élevés, avec les parties au conflit. Cette tendance
est susceptible d’améliorer le mécanisme de prise de
décisions au sein du Conseil. Les mesures prises par ce
dernier en vue d’améliorer ses méthodes de travail
l’ont souvent aidé à s’acquitter, de manière positive, de
ses obligations à l’égard de nombreuses questions dont
il est saisi. Il a pu le faire en écoutant les points de vue
des divers États membres et des organisations régiona-
les.

L’envoi de missions du Conseil de sécurité dans
un grand nombre de zones de conflit et de foyers de
tension est une pratique qui fait aujourd’hui partie des
méthodes du Conseil. C’est ce qui a permis à tous ses
membres de prendre connaissance de l’évolution des
événements dans ces régions et de mettre en place les
stratégies pertinentes afin de mieux y faire face,
d’autant plus que les rapports des missions soumis au
Conseil sont discutés en séance publique, avec la parti-
cipation des États Membres de l’Organisation.

Pour que le Conseil de sécurité puisse s’acquitter
plus efficacement de ses mandats, il faut qu’il fasse
preuve de plus de transparence, compte tenu en parti-
culier de la multiplicité des questions dont il est saisi et
de la nécessité d’y faire face de façon pertinente. À cet
égard, ma délégation accorde une très grande impor-
tance au fait que le Conseil de sécurité doive prendre
en considération les propositions formulées dans le
cadre du Groupe de travail de l’Assemblée générale
chargé de la réforme du Conseil de sécurité afin de ren-
forcer sa crédibilité. Nous demandons aussi d’accroître
au sein du Conseil, l’activité du Groupe de travail
chargé d’examiner les documents et les procédures de
ce dernier afin de prendre les mesures nécessaires et de
réaliser la transparence requise pour ses activités.

Dans ce contexte, nous estimons que le Conseil
doit adopter les mesures suivantes : premièrement,
améliorer davantage le rapport annuel de manière à ce
qu’il ne soit pas un simple inventaire des travaux du
Conseil et des résolutions qu’il a adoptées, mais plutôt
une base d’analyse susceptible de permettre aux États
non permanents de prendre connaissance des causes et
raisons qui sont à la base des positions et décisions du
Conseil. Deuxièmement, permettre aux États non per-
manents de participer aux activités du Conseil par le
biais de la tenue du plus grand nombre possible de
séances plénières et publiques. Troisièmement, le res-
pect des dispositions des Articles 31 et 32 de la Charte
relatives à la participation aux travaux du Conseil
d’États non membres qui sont parties au conflit à
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l’examen ou de pays dont les intérêts se trouvent mis
en jeux par ce conflit. Quatrièmement, intensifier les
consultations directes entre le Conseil et les pays four-
nisseurs de troupes à toutes les étapes des opérations de
maintien de la paix, notamment lorsqu’il s’agit de mo-
difier le mandat de ces opérations. Cinquièmement,
l’amélioration du régime des sanctions afin d’atteindre
les objectifs recherchés par l’imposition de mesures
obligatoires conformément à la lettre et à l’esprit de la
Charte.

À cet égard, nous réaffirmons la nécessité pour le
Groupe de travail du Conseil de sécurité chargé de
l’examen de la question des sanctions, de formuler et
soumettre les recommandations pertinentes au Conseil
dans les plus brefs délais. Nous insistons encore une
fois sur la nécessité de définir des critères et des ob-
jectifs précis pour ces sanctions, de limiter la période
de leur validité et de définir des mécanismes pour la
levée des sanctions. Il incombe, en outre, au Conseil de
prêter une attention particulière aux conséquences né-
gatives de ces sanctions pour les peuples des pays visés
et pour les pays tiers dont les intérêts économiques sont
compromis par ces sanctions. Nous demandons de nou-
veau au Conseil de mettre en oeuvre le mécanisme qui
est prévu à cet égard par l’Article 50 de la Charte. En
tout état de cause, l’initiative du Conseil de sécurité de
suspendre les sanctions imposées à la Libye, qui a plei-
nement respecté ses engagements, est un signe positif
de la part du Conseil auquel il incombe de lever com-
plètement ces sanctions.

Les défis à la paix et à la sécurité internationales
nous obligent à renforcer la coopération et la coordina-
tion entre les organes principaux de l’Organisation des
Nations Unies, à renforcer le rôle vital du Conseil de
sécurité dans ce domaine, à répondre aux demandes
formulées par les États Membres de l’Organisation
pour que soit renforcée la transparence du Conseil et
pour que soit assurée la représentativité nécessaire de
la volonté de la communauté internationale dans la di-
versité de ses composantes et, enfin, à respecter les
mandats dont jouissent les autres organes au titre de la
Charte.

Ma délégation espère que le Conseil de sécurité,
conformément aux voeux des États Membres, tiendra
compte, dans ses futurs rapports, de ces principes et
des idées constructives soumises par les États Mem-
bres.

M. Ahmad (Pakistan) (parle en anglais) : Qu’il
me soit permis de commencer par exprimer toute notre
reconnaissance au Représentant permanent de la Nami-
bie, l’Ambassadeur Martin Andjaba, pour avoir pré-
senté le rapport annuel du Conseil de sécurité à
l’Assemblée générale. Nous attachons une grande im-
portance à la présentation du rapport, conformément
aux Articles 15 et 24 de la Charte des Nations Unies,
en vertu desquels l’Assemblée générale est chargée
d’examiner les mesures prises par le Conseil de sécu-
rité pour maintenir la paix et la sécurité internationales.
Cette responsabilité émane essentiellement de
l’Article 11 de la Charte, qui autorise l’Assemblée gé-
nérale à examiner les principes généraux de coopéra-
tion pour le maintien de la paix et de la sécurité inter-
nationale.

L’Article 24 de la Charte indique que les mem-
bres de l’ONU confèrent au Conseil de sécurité la res-
ponsabilité principale du maintien de la paix et de la
sécurité internationales. À l’aube du nouveau millé-
naire, il faut réfléchir à tout ce qu’a fait le Conseil de
sécurité pour assumer ses obligations au titre de la
Charte en créant un environnement mondial sûr et paci-
fique.

L’opinion générale est que le Conseil de sécurité
est enfin sorti de son inertie de la guerre froide. Il se
réunit maintenant plus souvent et semble jouer un rôle
plus actif que par le passé, bien que ce rôle ne soit pas
nécessairement un rôle plus efficace. Il y a donc large
place pour de nouvelles améliorations.

Au cours de la période qui a suivi la guerre
froide, le nombre de conflits à l’intérieur des États et
entre États et leurs conséquences dévastatrices ont
considérablement augmenté, ce qui nous inquiète tous.
En même temps, les différends et les conflits de longue
date dans différentes parties du monde n’ont toujours
pas été résolus. Nous pensons que l’intensité et le
nombre des conflits pourraient être réduits au minimum
s’il y avait un niveau suffisant d’engagement, de pré-
occupation, d’objectivité et d’impartialité au Conseil
de sécurité. Le Conseil a le pouvoir de demander aux
parties de régler leurs différends, selon les moyens et
les méthodes prévus dans la Charte – y compris un mé-
canisme de prévention des conflits. Il ne doit pas à cet
égard esquiver sa responsabilité sous prétexte que les
différends devraient être résolus uniquement par les
parties concernées sur le plan bilatéral. Si c’était le cas,
la question se poserait alors de savoir ce qu’est le rôle
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du Conseil de sécurité en matière de maintien de la
paix et de la sécurité internationales.

La sélectivité dans l’application des résolutions
du Conseil de sécurité a également soulevé de très sé-
rieuses questions quant à sa crédibilité et son autorité.
L’impression générale que le Conseil de sécurité appli-
que des normes différentes aux conflits dans différentes
parties du monde ne doit pas devenir une conviction
générale. Toutes les résolutions du Conseil doivent être
mises en oeuvre sans aucune discrimination. Le diffé-
rend sur le Jammu-et-Cachemire, qui met en cause le
sort de 10 millions de personnes, en est une illustration,
car il montre que les résolutions du Conseil garantis-
sant leur droit à l’autodétermination n’ont toujours pas
été mises en oeuvre depuis plus d’un demi-siècle. Les
progrès réalisés au Timor oriental devraient servir de
modèle pour résoudre le différend sur le Jammu-et-
Cachemire, conformément aux voeux du peuple ca-
chemirien.

Le Conseil de sécurité a aussi fait récemment
l’objet de critiques parce qu’il n’a pas pu répondre ra-
pidement et efficacement à des situations de crise. Cela
est dû à plusieurs raisons, y compris le manque de dé-
termination de la part des membres du Conseil. Le rap-
port du Groupe Brahimi a souligné ce fait comme il se
doit. Nous voudrions mentionner le besoin de réponses
rapides et efficaces à des situations de crise, quel que
soit leur emplacement géographique. Une telle action
ferait obstacle à la possibilité de contourner le Conseil
de sécurité, comme nous l’avons vu lors de la crise du
Kosovo, à cause de perceptions différentes parmi ses
membres.

La crédibilité du Conseil de sécurité est sapée
chaque fois qu’il ignore un conflit et qu’il s’en remet
aux parties de le résoudre, ou chaque fois que l’on de-
mande aux organisations régionales de se substituer à
l’ONU. Bien que la coopération entre l’ONU et les
organisations régionales doive être améliorée, nous
sommes fermement convaincus que les organisations
régionales ne peuvent jouer qu’un rôle limité dans la
prévention des conflits armés, et ce conformément au
Chapitre VIII de la Charte des Nations Unies. Le
Conseil de sécurité est le premier responsable de la
prévention des conflits et de la solution des différends.

Nous sommes déçus de voir que le Conseil de
sécurité n’a pas su citer les différends politiques
comme l’une des causes fondamentales de conflit dans
la déclaration présidentielle publiée après le débat pu-

blic du 20 juillet 2000. La déclaration ne mentionnait
que les problèmes économiques, sociaux, culturels et
humanitaires en tant que causes fondamentales des
conflits armés. Est-ce bien la réalité? Ce n’est pas là
une évaluation adéquate des conflits en cours. La noti-
fication du Secrétaire général à l’Assemblée générale,
publiée sous la cote A/55/366, conformément à
l’Article 12 de la Charte, et que nous avons examinée
ici dans cette instance au début de la semaine, énumère
toutes les questions inscrites à l’ordre du jour du
Conseil de sécurité – dont la majorité sont d’ordre po-
litique.

Nous avons aussi noté récemment une tendance
croissante à élargir le rôle du Conseil de sécurité au-
delà de sa responsabilité première du maintien de la
paix et de la sécurité internationales. Des efforts sont
faits pour élargir l’ordre du jour du Conseil de manière
à y inclure le VIH/sida, les civils et les enfants en pé-
riode de conflit armé, les femmes, la paix et la sécurité,
la protection du personnel humanitaire et du personnel
des Nations Unies, les droits de l’homme, le droit in-
ternational et la question du désarmement. Ces sujets
relèvent très clairement du domaine de l’Assemblée
générale et de ses divers organes.

Un autre aspect qui doit être examiné en profon-
deur est la question des sanctions imposées par le
Conseil de sécurité, parce qu’elles ont un effet extrê-
mement négatif sur le gros de la population. C’est un
fait connu que les sanctions tendent souvent à violer les
droits fondamentaux du gros de la population dans les
pays ciblés, tels que le droit à la vie, le droit d’être à
l’abri de la faim, le droit à l’éducation et le droit au
développement. Nous hésitons donc à souscrire au
point de vue selon lequel il peut y avoir des sanctions
dites intelligentes.

Je vais maintenant parler brièvement de certaines
des pratiques de travail actuelles du Conseil de sécuri-
té. Les consultations à huis clos, ou officieuses, restent
la règle plutôt que l’exception pour les réunions du
Conseil de sécurité. Des débats ouverts, ou publics, ne
se déroulent qu’après que des accords aient été obtenus
à huis clos. Nous avons été témoins dans ce processus,
à de nombreuses reprises, de l’utilisation invisible du
droit de veto. Cette pratique de consultations officieu-
ses va à l’encontre des exigences de transparence et de
responsabilité.

Une autre innovation récente dans les réunions du
Conseil est la pratique de débats thématiques ouverts.
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Nous nous demandons quelle est l’utilité de ces ré-
unions. Pour autant que nous le comprenions, cette
pratique a été introduite pour permettre aux États
Membres d’exprimer leurs vues sur un thème donné ou
une question particulière, qui serait alors prise en
considération par le Conseil au moment de la prise de
décision. Dans la réalité, et dans la plupart des cas, les
membres du Conseil mettent la dernière main aux pro-
jets de résolution ou aux déclarations présidentielles
avant la tenue du débat public. Le contenu du texte est
déjà arrêté, et il ne reste qu’à le promulguer ultérieu-
rement. De toute façon, ces débats en séance publique
deviennent alors un exercice stérile où des États Mem-
bres se font entendre, mais où on ne les écoute pas.
L’ONU, qui fait face à de graves et réels défis à la paix
et la sécurité, ne peut se permettre ce scénario.

Ceci dit, je dois également souligner que nous
sommes reconnaissants aux membres du Conseil qui
ont contribué à accroître la transparence des méthodes
de travail et les pratiques du Conseil. Cette tendance
doit être encouragée et renforcée. À notre avis, ces
changements novateurs renforceront la crédibilité du
Conseil de sécurité.

Durant le Sommet du Millénaire, nos chefs d’État
ou de gouvernement ont lancé un appel à une réforme
globale du Conseil de sécurité sous tous ses aspects.
Cette réforme doit englober la question de
l’élargissement du Conseil, le processus de prise de
décisions et la question connexe du droit de veto, ainsi
que les méthodes de travail du Conseil. À notre avis,
l’exercice de réforme doit avoir pour objectif de rendre
le Conseil plus démocratique, plus représentatif, plus
participatif et mieux à même de rendre des comptes.
Les pouvoirs et les privilèges spéciaux sont anachroni-
ques et non conformes au principe de l’égalité souve-
raine ou aux valeurs qui constituent l’assise juridique
et morale de la Charte des Nations Unies. On ne peut
permettre le renforcement de l’oligarchie qui existe
actuellement au sein du Conseil. Nous devons éviter
d’accroître le déséquilibre actuel. La confiance que les
Membres de l’ONU accordent au Conseil de sécurité
ne peut être renforcée que par une consolidation de son
caractère démocratique et participatif.

Pour terminer, je tiens à féliciter la Colombie,
l’Irlande, Maurice, la Norvège et Singapour de leur
élection au Conseil de sécurité la semaine dernière.
Nous sommes impatients de travailler en étroite colla-
boration avec eux pour rechercher la paix, la sécurité et
la prospérité mondiales. Je voudrais également rendre

hommage aux membres sortants du Conseil, qui ont
contribué de façon importante au renforcement du rôle
et de l’efficacité du Conseil, ainsi qu’à la promotion de
la paix et de la sécurité internationales.

M. Erwa (Soudan) (parle en arabe) : Étant donné
qu’il s’agit de ma première intervention devant cette
historique Assemblée du Millénaire, je tiens à féliciter
chaleureusement M. Harri Holkeri de la Finlande de
son élection à la présidence de l’Assemblée à sa cin-
quante-cinquième session. Nous sommes convaincus
qu’il saura diriger nos travaux vers le succès. Je vou-
drais aussi saisir cette occasion pour féliciter les États
qui ont été élus la semaine dernière membres du
Conseil de sécurité, et pour leur souhaiter tout le suc-
cès possible. Je remercie les membres sortants du
Conseil pour les efforts qu’ils ont déployés au service
de la paix et de la sécurité internationales; nous leur en
sommes fort reconnaissants.

Les membres se souviendront peut-être que l’un
des éléments les plus importants de la Déclaration du
Millénaire était la réaffirmation de la nécessité de ren-
forcer le rôle central de l’Assemblée générale au sein
du système des Nations Unies. Nous estimons que no-
tre tâche, lors de cette Assemblée du Millénaire,
consistera à transposer cette déclaration dans la réalité.
C’est dans ce contexte que je vais traiter du point de
l’ordre du jour intitulé « Rapport du Conseil de sécuri-
té » en réclamant que des améliorations soient appor-
tées à ce rapport afin qu’il contribue à renforcer le rôle
de l’Assemblée générale. Avant d’entrer dans le détail,
je voudrais remercier le Représentant permanent de la
Namibie auprès de l’Organisation des Nations Unies et
actuel Président du Conseil de sécurité, l’Ambassadeur
Martin Andjaba, d’avoir présenté le rapport du Conseil
(A/55/2) à l’Assemblée générale.

Les États Membres de l’ONU doivent recevoir, au
moment opportun, des renseignements détaillés et
complets sur les activités du Conseil de sécurité, lors-
qu’ils ont besoin de ces renseignements pour participer
efficacement, par le biais de l’Assemblée générale, à la
recherche de règlements aux crises qui menacent la
paix et la sécurité internationales. Malheureusement, ce
n’est pas le cas actuellement. L’Assemblée générale ne
dispose que de ce rapport annuel, qui ne donne pas lieu
à l’interaction efficace entre ces deux organes impor-
tants – l’Assemblée générale et le Conseil de sécurité –
que souhaiterait la communauté internationale. À notre
avis, l’un des facteurs les plus importants qui limitent
les rapports entre l’Assemblée générale et le Conseil de
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sécurité est la nature même de ce rapport annuel. Mis à
part le fait qu’il ne soit présenté qu’une fois par année,
il ne s’agit que d’une liste chronologique des questions
et des points soumis au Conseil de sécurité. Il ne
contient aucune explication sur ce qui s’est passé dans
les coulisses durant les réunions non officielles qui, en
fait, sont devenues la base même des travaux du
Conseil.

S’il ne reflète pas pleinement les débats entre les
membres du Conseil durant leurs réunions non offi-
cielles et ne contient pas de détails sur la façon dont les
résolutions ont été adoptées, le rapport n’aura guère
d’importance ou d’utilité pratique pour l’Assemblée, et
ne fera que confirmer le sentiment partagé par plu-
sieurs tant au sein de l’Organisation des Nations Unies
qu’à l’extérieur de celle-ci, selon lequel les travaux du
Conseil se caractérisent par le secret et un manque de
transparence. Je voudrais à ce sujet mentionner un arti-
cle intitulé « The Secret Council » qui est paru dans le
New York Times du 6 mars 1998 et qui porte sur la
culture du secret au sein du Conseil de sécurité.

En suivant attentivement les travaux du Groupe
de travail à composition non limitée chargé d’examiner
la question de la représentation équitable au Conseil de
sécurité et de l’augmentation du nombre de ses mem-
bres et questions connexes au cours des quatre derniè-
res années, nous avons formulé de nombreuses propo-
sitions concrètes visant à améliorer et à promouvoir la
relation entre l’Assemblée générale et le Conseil de
sécurité. Nous avons proposé, entre autres, la tenue de
consultations entre le Président de l’Assemblée géné-
rale et le Président du Conseil de sécurité, et de ré-
unions régulières lorsque des événements surviennent
qui nécessitent la participation de l’ensemble des
Membres de l’Organisation. Malheureusement, ces ré-
unions n’ont jamais eu lieu. Nous avons également
proposé que des rapports périodiques soient présentés à
l’Assemblée générale, lorsque cela s’avère nécessaire;
cette proposition n’a pas non plus été mise en oeuvre.

L’Article 24 de la Charte, qui confère au Conseil
de sécurité la responsabilité principale du maintien de
la paix et de la sécurité internationales au nom de tous
les Membres de l’ONU, exige également que le Conseil
soumette pour examen des rapports annuels et, le cas
échéant, des rapports spéciaux à l’Assemblée générale
afin qu’elle puisse étudier et examiner les questions
essentielles qui ont trait à la paix et à la sécurité inter-
nationales.

L’objectif de la Charte à cet égard est très clair :
le mandat du Conseil de sécurité émane de tous les
États Membres de l’ONU qui sont représentés à
l’Assemblée générale. Il incombe donc au Conseil de
présenter à l’Assemblée des rapports détaillés sur ses
travaux. Cependant, cela ne s’est pas fait et le seul rap-
port qu’il a présenté est le rapport annuel qui, comme
nous l’avons déjà dit, n’est qu’une compilation des
documents publiés par le Conseil au cours de l’année
écoulée. Ce rapport ne rend pas compte d’éléments
importants qui seraient utiles pour faire la lumière sur
ce qui se passe lors des réunions du Conseil ou de ses
organes subsidiaires, tels que les comités des sanctions
et autres.

Un grand nombre de délégations ont, à plus d’une
occasion, fait valoir qu’à leur avis, ce rapport annuel ne
présentait pas une évaluation approfondie de la manière
dont le Conseil traitait des questions vitales dont il était
saisi, qu’il ne présentait aucune utilité dans sa forme
actuelle et qu’il ne permettait pas à l’Assemblée géné-
rale de procéder à un examen attentif et une analyse
approfondie et partant, de présenter des recommanda-
tions sur des questions ayant trait à la paix et la sécu-
rité internationales.

Certains points mentionnés dans le rapport néces-
sitent d’être examinés pour permettre l’interaction
voulue entre l’Assemblée générale et le Conseil,
comme par exemple, pour expliquer comment les ré-
solutions sont adoptées au Conseil. À ce titre, je vou-
drais citer l’ancien Représentant permanent de l’Italie,
mon ami, l’Ambassadeur Fulci, qui, parlant de la façon
dont le Conseil adopte ses résolutions, avait déclaré :

« Je pense que nous sommes en droit de savoir
qui a dit quoi au Conseil de sécurité. »

Une autre question devrait également être expli-
citée dans ce rapport à l’avenir, à savoir dans quelle
mesure tient-on compte des résolutions de l’Assemblée
générale sur des questions d’intérêt commun pour
l’Assemblée et le Conseil lorsque celles-ci sont exami-
nées au Conseil, et ces questions sont-elles dûment
prises en considération dans le processus d’adoption
d’une résolution?

Enfin, je voudrais, une fois de plus, souligner que
le Soudan, étant l’un des premiers États africains à
avoir participé aux opérations de maintien de la paix
dès le début des années 60, et compte tenu de sa qualité
de membre actif de ces opérations, souhaite confirmer
son attachement au maintien de la paix et de la sécurité
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internationales et sa ferme intention de participer à
l’avenir à ces activités.

M. Balzan (Malte) (parle en anglais) : La délé-
gation maltaise voudrait remercier le Représentant
permanent de la Namibie, l’Ambassadeur Andjaba, de
la présentation complète et instructive qu’il nous a faite
du rapport annuel du Conseil de sécurité. Je voudrais
également adresser nos remerciements les plus sincères
aux membres du Secrétariat pour le travail et les efforts
importants qu’ils ont accomplis pour permettre la pu-
blication du rapport volumineux de cette année.

Permettez-moi en outre de féliciter les représen-
tants des membres non permanents nouvellement élus
au Conseil de sécurité et de leur souhaiter les meilleurs
succès dans l’exercice de leurs fonctions. Nous tenons
également à rendre hommage aux membres sortants
pour la collaboration précieuse qu’ils ont apportée aux
travaux du Conseil.

L’année dernière, lorsque ma délégation était in-
tervenue pour parler du rapport du Conseil de sécurité
portant sur les années 1997-1998, nous avions souligné
que les membres du Conseil ne devaient pas travailler
dans leur propre intérêt mais dans celui de la commu-
nauté internationale dans son ensemble. Ma délégation
avait en outre mentionné à cette occasion les ré-
cents déboires rencontrés par le Conseil dans
l’accomplissement de sa mission de garant de la paix et
de la sécurité sur la planète.

Si la première étape dans l’examen d’un pro-
blème consiste à déchiffrer sa nature réelle et ses cau-
ses profondes, la publication des rapports incisifs du
Secrétaire général sur la triste performance de
l’Organisation au Rwanda et à Srebrenica était alors un
bon point de départ.

Sur la base de ces conclusions et compte tenu de
l’expérience et du dévouement de ses membres, le
Groupe de haut niveau qui est chargé de l’examen des
activités de l’ONU en matière de paix et de sécurité a
su nous mener à l’étape suivante avec la présentation
du document connu sous le nom de rapport Brahimi.
Ce document franc et incisif nous fournit des indica-
tions claires quant aux décisions difficiles qui doivent
être prises si l’on veut que l’ONU acquière les moyens
politiques, techniques, logistiques et pratiques néces-
saires pour pouvoir s’acquitter de son mandat en ma-
tière de maintien de la paix qui constitue l’essentiel des
travaux du Conseil de sécurité.

Le rapport Brahimi dénonce en termes clairs les
méthodes de travail et les pratiques actuelles du
Conseil de sécurité qui doivent être réformées, voire
entièrement remplacées. Il est de la plus haute impor-
tance de veiller à ce que les mandats découlant du
Conseil de sécurité soient réalistes et qu’ils tiennent
compte de la genèse, de la situation sur le terrain et des
ressources réelles, et non hypothétiques, qui sont mises
à la disposition de l’ONU.

La suggestion du Groupe d’étude recommandant
que les résolutions du Conseil qui prévoient le dé-
ploiement d’effectifs soient gardées à l’état de projet
jusqu’à ce que le Secrétaire général ait reçu l’assurance
que ces effectifs sont disponibles mérite sans aucun
doute d’être examinée avec soin. Il est possible qu’il
s’avère difficile de mettre en oeuvre les changements
qui doivent être apportés aux méthodes de travail du
Conseil, mais c’est la demande faite par le Groupe au
Conseil d’exercer un meilleur jugement qui risque
d’être plus difficile à satisfaire. Le Conseil ne devrait
pas considérer que son devoir de mener une politique
impartiale le libère de l’obligation de désigner les cou-
pables lorsque les actes de l’une ou l’autre partie à un
conflit l’exigent.

Malte partage le point de vue du Groupe d’étude
à cet égard qui déclare, je cite :

« Rien n’a été plus préjudiciable à la répu-
tation et à la crédibilité de l’ONU en matière
de maintien de la paix au fil des années 90 que
sa réticence à distinguer entre la victime et
l’agresseur. » (A/55/305, p. ix)

Ma délégation pense que faire porter la responsa-
bilité des échecs en matière de la paix au seul Conseil
de sécurité serait méconnaître la profondeur des chan-
gements qui doivent être apportés à tous les niveaux de
l’Organisation si nous voulons que la réforme porte ses
fruits.

Il ne fait aucun doute que la Charte des Nations
Unies confère une responsabilité particulière à ceux qui
sont élus au Conseil et des obligations encore plus
lourdes à cinq États en particulier, du fait de leur statut
de membres permanents au sein de cet organe. Néan-
moins, la pénurie de ressources mises à la disposition
de l’Organisation, qui se voit chargée de responsabili-
tés toujours plus grandes en matière de maintien de la
paix, exige un engagement renouvelé de la part de cha-
cun d’entre nous. C’est cette réalité qui a conduit le
Premier Ministre de Malte, dans son allocution au
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Sommet du millénaire, à annoncer l’intention de Malte
d’accroître considérablement sa contribution au budget
du maintien de la paix.

Ma délégation est encouragée de noter qu’un co-
mité du Conseil de sécurité a déjà commencé à exami-
ner la façon dont les recommandations du rapport Bra-
himi ayant trait au Conseil de sécurité pourront être
mises en oeuvre. Ma délégation espère que des infor-
mations sur la mise en oeuvre de ces recommandations
figureront dans le prochain rapport du Conseil.

Les débats en cours au sein du Groupe de travail
à composition non limitée sur la réforme du Conseil de
sécurité n’ont pas encore apporté de résultats tangibles
quant à l’augmentation du nombre des membres du
Conseil. Toutefois, bon nombre de propositions ont
déjà été présentées et acceptées pour ce qui est des
méthodes de travail du Conseil. Ma délégation se féli-
cite de la façon dont le Conseil a mis en oeuvre certai-
nes des nouvelles méthodes de travail avant leur adop-
tion officielle, ainsi que de l’interaction accrue entre le
Conseil et les pays fournisseurs de contingents.

Si les États non membres du Conseil de sécurité
veulent mieux apprécier ce qui pousse le Conseil à
prendre des décisions qu’ils sont souvent appelés à
mettre en place, il est essentiel que, dans la mesure du
possible, ses délibérations aient lieu de façon transpa-
rente.

Pour terminer, ma délégation estime que le succès
des actions du Conseil de sécurité dépend en grande
partie du degré de crédibilité et de respect qu’il mérite.
En renforçant son degré de transparence, le Conseil
irait dans le bon sens.

M. Kumalo (Afrique du Sud) (parle en anglais) :
C’est un honneur pour moi que de prendre la parole
devant les Membres de l’Organisation à l’occasion de
l’examen du rapport annuel du Conseil de sécurité.
C’est pour moi un privilège tout particulier que de re-
mercier le Président du Conseil de sécurité, mon ami et
collègue, l’Ambassadeur Martin Andjaba de la Nami-
bie, qui a présenté ce rapport.

Avant de passer à la discussion du rapport, nous
voudrions exprimer notre sincère gratitude aux mem-
bres non permanents sortants du Conseil de sécurité
pour leur dévouement, et saluer chaleureusement les
nouveaux membres élus. Nous remercions les membres
du Conseil qui continuent d’informer les États non
membres sur les questions dont le Conseil est saisi et

qui nous consultent régulièrement. Nous sommes sûrs
que les nouveaux membres continueront à suivre
l’engagement manifesté par leurs prédécesseurs et
continueront à travailler avec l’ensemble des Membres
de l’ONU sur les questions inscrites à l’ordre du jour
du Conseil de sécurité.

Nous tenons à réaffirmer le rôle du Conseil de
sécurité dans le maintien de la paix et de la sécurité
internationales. Nous estimons que, quand nous trai-
tons des questions de la pauvreté et du sous-
développement, nous réduisons également au minimum
les possibilités de conflit. Le Conseil doit être habité
d’un nouveau sentiment d’urgence et renouveler
l’engagement d’exécuter son mandat de maintien de la
paix et de la sécurité internationales. Nous avons be-
soin que le Conseil crée des conditions de paix et de
sécurité pour que nous puissions les entretenir et pour-
suivre la tâche critique d’alléger la pauvreté et de pro-
mouvoir le développement. La croissance continue du
volume de travail assumé par le Conseil nous montre le
chemin qu’il nous reste à parcourir pour atteindre les
objectifs de paix, de sécurité et de développement.

Alors que nous passons en revue les débats tenus
par les chefs d’État et de gouvernement durant le
Sommet du millénaire, y compris les tables rondes et le
Sommet du Conseil de sécurité, nous devons mettre
l’accent sur la suite à donner à ces importants débats
ainsi que sur les actes qui leur donnent un sens. Nous
nous félicitons de la création du groupe de travail du
Conseil de sécurité sur le rapport Brahimi. Nous espé-
rons que le Conseil respectera son engagement pris
pendant le Sommet, qui est d’« améliorer l’efficacité de
l’action de l’Organisation des Nations Unies face aux
conflits à toutes les étapes, de la prévention au règle-
ment puis à la consolidation de la paix ».

Le Conseil de sécurité est maintenant confronté à
un double défi, qui consiste à traiter d’un certain nom-
bre de situations qui sont une menace pour la paix et la
sécurité internationales, ainsi que de situations plus
complexes qui ne se limitent pas au simple déploiement
militaire. Cela demande un examen plus approfondi des
différents besoins propres à chaque situation, ainsi
qu’une plus grande volonté politique et des ressources
nécessaires pour prévenir les conflits et y mettre fin.
Les débats publics tenus récemment au Conseil sur la
prévention des conflits armés sont un bon point départ.

Nous notons que le Conseil de sécurité, de
concert avec les autres organes des Nations Unies, les
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organisations intergouvernementales et non gouverne-
mentales, s’est attaqué aussi à un grand nombre de dé-
fis qui peuvent être une menace pour la paix et la sécu-
rité, comme la propagation des maladies transmissibles
telles que le VIH/sida; l’utilisation des enfants dans les
conflits armés; le désarmement, la démobilisation et la
réinsertion; et la protection des civils. Nous notons
également que les autres questions qui ont été exami-
nées avec sérieux par le Conseil comprennent la néces-
sité d’améliorer la protection du personnel humanitaire
et la nécessité de protéger les ressources naturelles,
notamment contre l’exploitation illégale, étant donné le
rôle que cette exploitation joue dans l’aggravation de
l’instabilité et des conflits.

Nous voudrions voir le Conseil appuyer
l’interdiction complète de l’utilisation des mines ter-
restres antipersonnel, ainsi que les efforts visant à em-
pêcher la prolifération des armes légères et de petit
calibre et leur trafic illicite. Non seulement ces armes
sont utilisées dans des situations de conflit, mais elles
sont également les armes de choix des passeurs de dro-
gues en contrebande et des braconniers bien après la
fin des conflits. Ces armes causent la mort de bien plus
d’innocents que les armes de destruction massive ne
l’ont jamais fait.

Nous nous félicitons que l’accent soit mis de
nouveau sur l’examen des conflits en Afrique, mais
nous sommes préoccupés de voir que la volonté politi-
que et les ressources ne suivent pas suffisamment la
rhétorique. Le mouvement vers la démocratisation et le
développement durable encouragera la paix et la stabi-
lité. Le cercle vicieux auquel nous sommes toutefois
confrontés tient au fait que la démocratie et le dévelop-
pement durable dépendent aussi de la paix et de la sé-
curité pour pouvoir s’épanouir. Par exemple, les pro-
grammes de désarmement, démobilisation et redresse-
ment ne peuvent réussir à plus long terme que si nous
répondons aux besoins de consolidation de la paix et
d’allégement de la pauvreté. La responsabilité de la
communauté internationale ne saurait donc s’arrêter
avec la fin des hostilités ou même avec des élections;
l’assistance soutenue à la bonne gouvernance et au dé-
veloppement économique par le biais d’un appui après
le conflit est également nécessaire.

Le mandat du Conseil de sécurité exige des ré-
ponses variées, et compris l’établissement de la paix, le
maintien de la paix et la consolidation de la paix. Il
faut évidemment que le Conseil revoie les modalités
d’application des sanctions afin que les populations

civiles soient à l’abri de souffrances prolongées et ne
soient pas punies pour les crimes commis par d’autres
qui sont les premiers responsables de ces souffrances.
Les sanctions sont un instrument qui ne doit être utilisé
qu’après un examen minutieux de son impact et elles
doivent être bien ciblées pour produire avec efficacité
les résultats escomptés.

Au Moyen-Orient, le Conseil de sécurité a une
responsabilité non seulement en raison des résolutions
qu’il a lui-même adoptées, mais aussi quant au respect
des instruments internationaux, comme la quatrième
Convention de Genève de 1949. Le sommet du Mou-
vement des non alignés, qui s’est tenu à Durban en
1998, a réaffirmé que le respect de ces instruments in-
ternationaux soulagerait les souffrances et protégerait
toutes les victimes. Le Conseil de sécurité ne saurait
certes passer sous silence l’appel lancé à l’article pre-
mier de la quatrième Convention de Genève, « à res-
pecter et à faire respecter la présente Convention en
toutes circonstances ».

Les sociétés d’après conflit ne peuvent pas par
elles-mêmes contrer les effets du conflit, ni réparer les
dommages causés par les sanctions à l’infrastructure et
à l’économie. Le plus grand obstacle pour les pays en
développement, dans les situations d’après conflit,
consiste à surmonter l’isolement et à stimuler
l’investissement et la croissance économique. Sinon,
une liberté nouvellement acquise peut très rapidement
laisser la place à une plus grande instabilité. Il est né-
cessaire de reconnaître toute la mesure dans laquelle
l’adoption de résolutions et l’intervention dans des si-
tuations de conflit exigent l’engagement et
l’implication de la communauté internationale, des
parties au conflit et aussi des victimes du conflit.

Nous félicitons le Conseil de recourir davantage
aux débats ouverts et aux réunions d’information ou-
vertes à tous sur les travaux du Conseil. Les débats
thématiques sont bien sûr essentiels, mais nous som-
mes heureux de noter cette tendance à traiter des ques-
tions pratiques. Ainsi, les réunions d’information sur le
Kosovo et le Timor oriental ont permis de maintenir les
Membres des Nations Unies au courant de l’évolution
de la situation et de leur donner une meilleure capacité
de soutenir ou d’influencer les travaux du Conseil.
Nous croyons qu’il était important pour les États Mem-
bres d’avoir été présents à des réunions d’information
aussi importantes que celle tenue par Mme Ogata,
Haute Commissaire pour les réfugiés, et d’avoir parti-
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cipé au débat sur le rôle du Conseil de sécurité dans la
prévention des conflits.

Le présent rapport nous fournit un aperçu suc-
cinct de l’activité déployée par le Conseil l’année der-
nière, mais, encore une fois, ce rapport ne donne pas
une analyse des problèmes et des résultats obtenus par
le Conseil. Il est essentiel pour le Conseil de fournir
une telle analyse, car le Conseil doit rendre des comp-
tes à l’Assemblée générale. Ce défaut dans le rapport
indique un manque, ou l’absence de volonté de
s’engager dans cette partie critique de l’examen de ses
réalisations et de l’exercice de ses responsabilités. Bien
entendu, cela soulèverait la question de la nécessité de
réformer les méthodes de travail du Conseil et de
l’impératif primordial de transparence et d’exercice des
responsabilités; ce qui, nous en sommes tous d’accord,
est un élément important pour que le Conseil obtienne
la crédibilité qu’il doit avoir. Après sept années de dé-
bat sur la réforme du Conseil, nous devrions certaine-
ment pouvoir reconnaître les défis auxquels nous som-
mes confrontés et nous devrions avoir suffisamment de
hardiesse pour mener les réformes nécessaires.

En conclusion, nous aimerions rappeler que, pen-
dant le Sommet du Millénaire, nos chefs d’État et de
gouvernement ont reconnu l’importance de s’occuper
de la répartition inégale des avantages de la mondiali-
sation. Nos délibérations et nos décisions doivent avoir
pour effet d’améliorer les conditions de vie de ceux qui
sont victimes d’une agression et de violations de leurs
droits les plus élémentaires. Bien que le Conseil de
sécurité n’assume pas de responsabilité directe en ce
qui concerne les questions de développement ni même
la responsabilité exclusive de protéger les civils, le
Conseil ne peut pas ignorer les objectifs et les principes
de la Charte des Nations Unies. Nous ne devons pas
oublier que nombreux sont ceux – surtout des civils –
qui meurent tous les jours dans les conflits en Afrique
et ailleurs. Cependant, l’absence de conflit ne per-
mettra pas de résoudre la lutte quotidienne à laquelle
sont confrontés ces mêmes individus contre la pauvreté
et la maladie. Nous ne pouvons pas prétendre avoir une
priorité plus élevée pour cette Organisation que de ras-
sembler la volonté collective et les ressources nécessai-
res pour mettre fin à leurs souffrances.

La séance est levée à 13 h 20.


